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Cet article a pour objectif de documenter la 
genèse et l’évolution du traitement différencié en 
droit international économique, avec en filigrane 
une discussion sur le droit international du 
développement, afin d’éclaircir les transformations 
qu’il a pu subir. Cette étude s’impose au vu du 
redéploiement du concept de développement 
dans l’action des organisations internationales 
ainsi que dans la perspective des négociations en 
cours à l’OMC dans le cadre du cycle de Doha. 
Elle s’impose aussi parce que le traitement 
différencié s’est matérialisé en droit international 
de l’environnement, sous l’appellation nouvelle des 
« responsabilités communes mais différenciées ». 
Signe d’une incontestable vitalité juridique, le 
concept de traitement différentié continue de 
s’insinuer dans la pratique conventionnelle des 
États et dans de nouvelles sphères du droit 
international comme celle relative à la diversité 
des expressions culturelles. 
 L’auteur rappelle d’abord l’émergence du 
concept de traitement différencié dans l’enceinte 
des Nations Unies. Ensuite, la réception du 
concept dans le droit du système commercial 
multilatéral est analysée, de ses origines à la 
création de l’OMC. L’application du traitement 
différencié par les membres de l’OMC est ensuite 
étudiée avec une attention particulière pour le 
Système généralisé de préférences (SGP) qui est 
l’une de ses principales modalités d’application. 
Finalement, les perspectives d’évolution du 
concept de traitement différencié sont esquissées 
à la lumière des négociations qui se déroulent 
actuellement dans le cadre du cycle de Doha. 

This article documents the origins and 
evolution of differential treatment in interna-
tional economic law, using a discussion of inter-
national development law as a backdrop, in or-
der to shed light on the transformations that 
this concept has undergone. This study is man-
dated not only because the concept of develop-
ment has been redeployed in the work of inter-
national organizations, but also because of the 
perspective adopted in the current Doha Round 
of WTO negotiations. It is also mandated be-
cause differential treatment has materialized in 
international environmental law under the new 
label of “common but differentiated responsibili-
ties.” An undeniable sign of juridical vitality, 
the concept of differential treatment continues 
to seep into the customary practices of states 
and into new areas of international law, such as 
areas relating to the diversity of cultural ex-
pressions. 
 The author begins by outlining the emer-
gence of the concept of differential treatment 
within the United Nations. He then analyzes 
how the concept was received in the law of the 
multilateral commercial system, from its origins 
to the creation of the WTO, and goes on to ex-
amine the application of differential treatment 
by WTO members, paying special attention to 
the Generalized System of Preferences, which is 
one of its main modes of application. Finally, 
the author outlines the prospects for the evolu-
tion of differential treatment in light of the cur-
rent Doha Round of negotiations. 
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Introduction 

Plus que jamais, l’impératif du développement mobilise l’action des 
organisations internationales. La décennie 2001-2010 a été placée sous le 
signe des Objectifs du Millénaire pour le développement par l’Assemblée 
générale des Nations Unies1. Le cycle de négociations commerciales multi-
latérales, lancé en 2001 à Doha et se poursuivant toujours, est appelé 
« Programme de Doha pour le développement » par l’Organisation mon-
diale du commerce (OMC)2. La Conférence des Nations Unies sur le com-
merce et le développement (CNUCED) continue à se réunir à tous les 
quatre ans depuis sa première réunion de Genève en 1964. La CNUCED 
XII, qui a eu lieu en 2008 à Accra, portait sur le thème des perspectives et 
enjeux de la mondialisation pour le développement. Le Secrétariat de la 
CNUCED publie également un rapport annuel extrêmement fouillé sur 
les rapports entre commerce et développement3, en plus d’avoir élargi son 
champ d’activité à l’investissement étranger direct4. De son côté, le Con-
seil des droits de l’homme a mis sur pied un groupe de travail qui cherche 
à opérationnaliser le droit au développement, droit proclamé en 1986 par 
l’Assemblée générale5. Plusieurs conférences et sommets mondiaux ont 
été convoqués sous l’égide des Nations Unies au cours des quinze der-
nières années sur le thème du développement, qu’il s’agisse de la Confé-
rence internationale du Caire sur la population et le développement6, du 

                                                  
1   Déclaration du Millénaire, Rés AG 55/2, Doc off AG NU, 55e sess, supp n° 49, Doc NU 

A/55/49 (2001) 4. 
2   OMC, Déclaration ministérielle, OMC Doc WT/MIN(01)/DEC/1 (2001), 4e sess [Déclara-

tion de Doha]. 
3   Voir par ex CNUCED, Trade and Development Report, 2009: Responding to the Global 

Crisis. Climate Change Mitigation and Development, New York, Nations Unies, 2009. 
4   Voir par ex CNUCED, World Investment Report, 2009: Transnational Corporations, 

Agricultural Production and Development, New York, Nations Unies, 2009. 
5   Déclaration sur le droit au développement, Rés AG 41/128, Doc off AG NU, 41e sess, 

supp n° 53, Doc NU A/41/53 (1987) 196 ; Conseil des droits de l’homme, Rapport du 
groupe de travail sur le droit au développement sur les travaux de sa neuvième session, 
Doc off AG NU, 9e sess, Doc NU A/HRC/9/17 (2008). Voir Stephen Marks, « The Human 
Right to Development: Between Rhetoric and Reality » (2004) 17 Harv Hum Rts J 137 ; 
Azzouz Kerdoun, « Le droit au développement en tant que droit de l’homme : portée et 
limites » (2004) 17 : 1 RQDI 73 ; Maurice Kamto, « Retour sur le “droit au développe-
ment” au plan international : Droit au développement des États ? » (1999) 11 : 1 RUDH 
1 ; Georges Abi-Saab, « Le droit au développement » (1988) 44 Ann suisse dr int 9 ; Re-
né-Jean Dupuy, dir, Le droit au développement au plan international, Alphen aan den 
Rijn, Sijthoff & Noordhoff, 1980 ; Jean-Jacques Israel, « Le droit au développement » 
(1983) 87 : 1 RGDIP 5. 

6   Rapport de la Conférence internationale sur la population et le développement, Doc off 
NU, 1994, Doc NU A/CONF.171/13 (1995). 
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Sommet mondial de Copenhague pour le développement social7, de la 
Troisième Conférence des Nations Unies sur les pays les moins avancés8, 
de la Conférence internationale de Monterrey sur le financement du déve-
loppement9, du Sommet mondial de Johannesburg sur le développement 
durable10 ou encore du Sommet mondial de 2005 sur les suites à donner 
aux textes issus du Sommet du Millénaire11. 
 Le concept de développement est polysémique et son acception s’est 
élargie, enrichie et complexifiée au fil du temps. Avec la conférence de 
Bandoung de 1955 et l’élan qu’elle a donné aux revendications du tiers-
monde et au mouvement de la décolonisation, qui a fait accéder à 
l’indépendance des dizaines de pays sous-développés, le développement 
s’est longtemps entendu comme un concept strictement économique12. Il 
s’agissait d’articuler un discours visant à infléchir le droit international 
pour qu’il se mette au service du développement économique des pays du 
Sud, dans le respect de leur souveraineté chèrement gagnée. La principale 
technique juridique qui a été employée dans les relations économiques in-
ternationales pour tenir compte de l’impératif du développement est celle 
du traitement différencié des pays en développement, qui consiste à mo-
duler leurs obligations conventionnelles en fonction du niveau et des be-
soins de leur développement13. Cette matérialisation juridique du discours 
du développement classique s’est d’abord réalisée dans le système com-
mercial multilatéral, non sans subir par la suite l’influence de l’évolution 
ultérieure du concept de développement. 
 Ce discours du développement, son articulation dans les résolutions de 
l’Assemblée générale des Nations Unies et d’autres institutions interna-
                                                  

7   Rapport du Sommet mondial pour le développement social, Doc off NU, 1995, Doc NU 
A/CONF.166/9. 

8   Rapport de la Troisième Conférence des Nations Unies sur les pays les moins avancés, 
Doc off AG NU, 2001, Doc NU A/CONF.191/13. 

9   Rapport de la Conférence internationale sur le financement du développement, Doc off 
NU, 2002, Doc NU A/CONF.198/11. 

10   Rapport du Sommet mondial pour le développement durable, Doc off NU, 2002, Doc NU 
A/CONF.199/20. 

11   Document final du Sommet mondial de 2005, Rés AG NU 60/1, Doc off AG NU, 60e sess, 
supp n° 49, Doc NU A/60/49 (2006) 3. 

12   Voir généralement Odette Guitard, Bandoung et le réveil des peuples colonisés, 3e éd, 
Paris, Presses Universitaires de France, 1969 ; Arthur Conte, Bandoung : Tournant de 
l’histoire (18 avril 1955), Paris, Robert Laffont, 1965. 

13   Voir Kristin Bartenstein et Charles-Emmanuel Côté, « Le traitement différencié au 
service du développement durable : une réponse juridique appropriée aux inégalités 
entre États ? », Colloque sur les inégalités dans le système mondial : science politique, 
philosophie et droit, présenté au Centro Brasileiro de Análise e Planejamento, São Pau-
lo, Brésil, 4 septembre 2009 [non publié]. 
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tionales ainsi que les infléchissements réels qu’a connus le droit interna-
tional positif pour le mettre en œuvre ont donné naissance, dans les an-
nées 1960, à une discipline juridique nouvelle, défendue surtout par la 
doctrine française14. Cette école française du droit international du déve-
loppement s’est efforcée de théoriser ces actions et ces initiatives interna-
tionales.  Elle les a rassemblées et les a organisées dans un cadre concep-
tuel juridique nouveau et cohérent. Elle a voulu voir au sein du système 
commercial multilatéral la naissance d’un régime juridique parallèle pour 
les pays en développement, faisant émerger une nouvelle branche du droit 
international public, indépendante du droit international économique. Le 
traitement différencié était la pierre de touche de cette nouvelle discipline 
juridique. Cet effort doctrinal et la discipline du droit international du dé-
veloppement ont finalement implosé sous la pression combinée des muta-
tions qu’a connues le concept de développement et de l’évolution de la so-
ciété internationale. La théorisation juridique de la multitude d’actions et 
d’initiatives internationales visant à promouvoir le développement appa-
raît maintenant être insoutenable. L’école française du droit international 
du développement a vécu et constitue désormais un jalon de l’histoire du 
droit international public au vingtième siècle15. 
 Avec la prise de conscience des limites écologiques de la planète et 
l’émergence du droit international de l’environnement, à travers les décla-
rations des premières conférences mondiales sur la question, le concept de 
développement a effectivement commencé à connaître des mutations fon-
damentales16. Cette évolution ne s’est pas produite de manière linéaire ou 
uniforme. En effet, à partir de la consécration du concept de développe-
ment durable dans le rapport Brundtland de 1987, le concept de dévelop-
pement a connu une évolution protéiforme : son contenu s’est enrichi et 
son acception s’est complexifiée17. L’idée-force derrière le développement 
                                                  

14   Voir le texte correspondant à la note 72. 
15   Voir Pierre-Marie Dupuy, Droit international public, 8e éd, Paris, Dalloz, 2006 aux no 

601, 614 ; Ahmed Mahiou, « International Law of Development » dans Rüdiger Wol-
frum, dir, The Max Planck Encyclopedia of Public International Law, New York, Oxford 
University Press, 2008, en ligne : Max Planck Encyclopedia of Public International Law 
<www.mpepil.com>. 

16   Voir « Déclaration de la Conférence des Nations Unies sur l’environnement » dans Rap-
port de la Conférence des Nations Unies sur l’environnement, Doc off NU, 1972, Doc NU 
A/CONF.48/14/Rev.1 (1973) 3 ; « Déclaration de Rio sur l’environnement et le dévelop-
pement » dans Rapport de la Conférence des Nations Unies sur l’environnement et le dé-
veloppement, Doc off NU, 1992, Doc NU A/CONF.151/26/REV.1 (Vol I) (1993) 2. Voir 
généralement Jean-Maurice Arbour et Sophie Lavallée, Droit international de 
l’environnement, Cowansville (Qc), Yvon Blais, 2006. 

17   Voir Commission mondiale sur l’environnement et le développement, Notre avenir à 
tous, Montréal, Éditions du Fleuve, 1988 ; Kristin Bartenstein, « Les origines du con-
cept de développement durable » [2005] RJE (3e) 289. 
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durable est qu’il est désormais impensable de parler strictement de déve-
loppement économique sans le concilier avec les limites écologiques de la 
planète. Le développement doit répondre aux « besoins du présent sans 
compromettre la capacité des générations futures de répondre aux 
leurs »18. Après le développement durable, l’expression développement 
humain est également apparue en 1990, dans les travaux du Programme 
des Nations Unies pour le développement (PNUD) sur l’évaluation du ni-
veau de développement des États19. L’expression développement social a 
aussi été consacrée par la tenue du sommet mondial de Copenhague au 
milieu des années 1990. D’un instrument international à l’autre, d’une or-
ganisation internationale à l’autre, le concept de développement cultive 
une certaine ambiguïté sur son acception exacte. Alors que la conception 
classique du développement renvoyait clairement aux rapports Nord-Sud, 
le concept, tel qu’il évolue, semble avoir fait éclater la grille d’analyse uni-
dimensionnelle. Dorénavant, il renvoie également à la protection de 
l’environnement, à la promotion des droits de l’homme et à la construction 
de l’État de droit au sein d’une collectivité, dimensions qui transcendent 
la division Nord-Sud. 
 La plupart des organisations internationales s’intéressent désormais à 
l’une ou l’autre des acceptions du développement. La promotion du déve-
loppement peut être soit sa mission centrale, soit l’une des missions ou 
l’un des objectifs connexes qui s’est greffé à ses fonctions principales. Sans 
en faire un inventaire exhaustif, il faut souligner que plusieurs commis-
sions techniques ou organes du Conseil économique et social des Nations 
Unies oeuvrent de manière transversale ou sectorielle sur le concept de 
développement20. Outre la CNUCED, les acteurs classiques du dévelop-
pement dans le système onusien sont toujours à pied d’œuvre, qu’il 
s’agisse par exemple du PNUD, de l’Organisation des Nations Unies pour 
le développement industriel (ONUDI), du Fonds international de dévelop-
pement agricole (FIDA) ou encore de la Banque mondiale et du Fonds 
monétaire international (FMI). Plusieurs autres institutions spécialisées 
des Nations Unies se sont également saisies du développement comme ob-
jectif orientant l’accomplissement de certaines de leurs fonctions. 

                                                  
18   Arbour et Lavallée, supra note 16 à la p 69. 
19   Voir PNUD, Rapport mondial sur le développement humain 2009. Lever les barrières : 

Mobilité et développement humains, New York, PNUD, 2009. 
20   Voir par ex la Commission de la population et du développement, la Commission du 

développement social, la Commission de la science et de la technique au service du dé-
veloppement, la Commission du développement durable, le Groupe intergouverne-
mental d’experts à composition non limitée en matière d’énergie et de développement 
durable, ainsi que le Comité des politiques du développement. 
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 Malgré ce foisonnement institutionnel autour du concept de dévelop-
pement, son intégration réelle dans le droit international positif demeure 
rare. La réception et l’application de la technique juridique du traitement 
différencié des pays en développement dans le système commercial multi-
latéral reste à ce jour l’une de ses manifestations les plus dynamiques 
dans les relations internationales. Comment réconcilier le fait que la fin 
du droit international du développement a été annoncée avec le fait que le 
traitement différencié des pays en développement est toujours présent 
dans le droit de l’OMC ? L’objet de cette étude est de documenter la ge-
nèse et l’évolution du traitement différencié en droit international écono-
mique, avec en filigrane une discussion sur le droit international du déve-
loppement pour éclaircir les transformations qu’il a pu subir. L’expression 
générique traitement différencié est employée de manière générale dans 
cette étude pour désigner la technique juridique qui consiste à moduler les 
obligations des membres de l’OMC en fonction des besoins de leur déve-
loppement. La terminologie utilisée dans le système commercial multila-
téral s’est modifiée dans les textes juridiques, pour finalement se stabili-
ser avec l’expression traitement spécial et différencié21. L’expression trai-
tement différencié est néanmoins utilisée dans cette étude pour permettre 
d’étudier la technique aux différents stades de son évolution, ce qui signi-
fie qu’elle doit être comprise comme correspondant au traitement spécial 
et différencié du droit de l’OMC. 
 Cette étude s’impose au vu du redéploiement du concept de dévelop-
pement dans l’action des organisations internationales ainsi que dans la 
perspective des négociations en cours à l’OMC dans le cadre du cycle de 
Doha, qui portent entre autres sur le traitement différencié. Elle s’impose 
aussi parce que le traitement différencié s’est matérialisé en droit inter-
national de l’environnement sous l’appellation nouvelle des responsabili-
tés communes mais différenciées22. L’application du traitement différencié 
dans le régime juridique sur les changements climatiques est actuelle-
ment l’un des principaux enjeux sur lequel butent les négociations sur la 
réforme de ce régime conventionnel23. L’étude de la genèse et de 
l’évolution du traitement différencié dans le droit de l’OMC peut aussi 
contribuer à l’étude transversale de cette technique. Signe d’une incontes-
table vitalité juridique, le concept continue de s’insinuer dans la pratique 

                                                  
21   Voir texte correspondant à la note 109. 
22   Voir généralement Kristin Bartenstein, « De Stockholm à Copenhague : genèse et évo-

lution des responsabilités communes mais différenciées en droit international de 
l’environnement » (2010) 56 : 1 RD McGill 177. 

23   Voir Sophie Lavallée, « Le principe des responsabilités communes mais différenciées à 
Rio, Kyoto et Copenhague : Essai sur la responsabilité de protéger le climat » (2010) 42 : 
1 Études internationales 51. 



                                                             DE  GENÈVE À DOHA  123 
 

 

conventionnelle des États et dans de nouvelles sphères du droit interna-
tional, comme celle relative à la diversité des expressions culturelles24. 
 L’émergence du concept de traitement différencié dans l’enceinte des 
Nations Unies est rappelée dans la première partie, où l’importance des 
travaux de la CNUCED et l’évolution du discours onusien sur la question 
sont soulignées (I). La réception du concept dans le droit du système 
commercial multilatéral est analysée dans la deuxième partie, de ses ori-
gines à la création de l’OMC (II). L’application du traitement différencié 
par les membres de l’OMC est étudiée dans la troisième partie, avec une 
attention particulière pour le Système généralisé de préférences (SGP), 
qui est l’une de ses principales modalités d’application (III). Finalement, 
les perspectives d’évolution du concept de traitement différencié sont es-
quissées à la lumière des négociations qui se déroulent actuellement dans 
le cadre du cycle de Doha (IV). 

I. L’émergence du concept de traitement différencié dans l’enceinte des 
Nations Unies  

A. Les premiers travaux de la CNUCED 

 Au lendemain de la Seconde Guerre mondiale et de la mise en place de 
l’Organisation des Nations Unies (ONU), la Commission économique pour 
l’Amérique latine (CEPAL) s’est rapidement imposée comme le porte-voix 
des pays en développement, sous l’impulsion particulière de son premier 
Secrétaire exécutif, l’économiste et haut fonctionnaire argentin Raúl Pre-
bisch25. Les travaux de ce dernier ont voulu démontrer que le système 
commercial multilatéral alors naissant ainsi que les théories économiques 

                                                  
24   Convention sur la protection et la promotion de la diversité des expressions culturelles, 

20 octobre 2005, RT Can 2007 n° 8, art 16 (entrée en vigueur : 18 mars 2007) [Conven-
tion]. La Conférence des Parties de la Convention a récemment approuvé des directives 
opérationnelles concernant l’article 16 qui prévoit un traitement préférentiel pour les 
pays en développement dans le but de faciliter les échanges culturels avec ceux-ci : 
« Approbation de directives opérationnelles pour la mise en œuvre de la Convention et 
futures activités du Comité » dans Conférence des parties à la Convention sur la protec-
tion et la promotion de la diversité des expressions culturelles, Rés UNESCO 2.CP.7, Doc 
off UNESCO, 2e sess, Doc NU CE/09/2.CP/210/7 (2009). 

25   Rapport de la Commission spéciale chargée d’étudier le projet de création d’une commis-
sion économique pour l’Amérique latine, Rés CES 106 (VI), Doc off CES NU, 1948, Doc 
NU E/712/Rev.1 (1948). Voir Anne-Sophie Savignat, « Les premiers travaux de Raul 
Prebisch à la CEPAL » (2001) 29 : 113-114 Mondes en Développement 13. En 1984, la 
dénomination de la CEPAL est devenue CEPALC, pour Commission économique pour 
l’Amérique latine et les Caraïbes : Composition, mandat et programme de travail de la 
Commission économique pour l’Amérique latine, Rés CES 1984/67, Doc off CES NU, 2e 
sess, supp n° 1A, Doc NU E/1984/84/Add.1 19. 
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libérales sur lesquelles il reposait désavantageaient structurellement les 
pays de la périphérie au profit des pays du centre. Les pays en dévelop-
pement étaient voués à demeurer des exportateurs de produits de base 
vers les pays industrialisés dans des conditions de moins en moins profi-
tables, selon la théorie critiquée de la « détérioration des termes de 
l’échange »26. 
 Avec le mouvement de la décolonisation et l’accession à l’indépendance 
d’un grand nombre de pays en développement, les revendications de 
l’Amérique latine ont trouvé, au tournant des années 1960, une résonance 
universelle et l’Assemblée générale des Nations Unies a pu s’en saisir, 
alors qu’elle devenait la tribune du tiers-monde. En continuité avec les 
travaux de la CEPAL, l’Assemblée générale a voulu poursuivre la ré-
flexion sur les liens entre commerce et développement dans une enceinte 
qui n’était pas dominée par les pays industrialisés, comme l’avait été jus-
qu’alors le système commercial multilatéral mis en place par l’Accord gé-
néral sur les tarifs douaniers et le commerce27 de 1947. Elle a convoqué la 
première Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développe-
ment (CNUCED) à Genève en 1964, avec Raúl Prebisch comme Secrétaire 
général. En préparation de cette première CNUCED, Prebisch a rédigé un 
rapport fondamental qui a jeté les bases non seulement des travaux de la 
conférence, mais aussi des revendications du tiers-monde qui ont culminé, 

                                                  
26   Voir notamment CEPAL, The Economic Development of Latin America and its Princip-

al Problems, Lake Success (NY), United Nations Department of Economic Affairs, 1950. 
Sur les critiques du milieu académique contre les premières énonciations de la théorie 
de la détérioration des termes de l’échange, voir Savignat, supra note 25 à la p 13. 

27   30 octobre 1947, 55 RTNU 187 (entrée en vigueur : 1er janvier 1948) [GATT de 1947]. 
Une version consolidée du GATT de 1947 intégrant toutes les modifications qui lui ont 
été apportées a été publiée dans le vol IV IBDD (1969) 1. Toutes les références ulté-
rieures au GATT de 1947 renvoient au texte consolidé, à moins que le contexte 
n’indique le contraire. Les parties contractantes originelles du GATT de 1947 qui l’ont 
appliqué les premières au moyen du Protocole d’application provisoire (Protocole por-
tant application provisoire de l‘Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce, vol 
IV IBDD (1969) 82, art 1 [Protocole d’application provisoire]), sont l’Australie, la Bel-
gique, le Canada, Cuba, les États-Unis, la France, le Luxembourg, les Pays-Bas et le 
Royaume-Uni, rejoints plus tard en 1948 par le Brésil, la Birmanie (Myanmar), le Cey-
lan (Sri Lanka), l’Inde, la Norvège, la Nouvelle Zélande, le Pakistan, la Rhodésie du 
Sud (Zimbabwe), l’Union Sud-africaine (Afrique du Sud), puis par le Chili (1949), le Da-
nemark (1950), la Dominique (1950), la Finlande (1950), la Grèce (1950), Haïti (1950), 
l’Indonésie (1950), l’Italie (1950), le Nicaragua (1950), la Tchécoslovaquie (République 
Tchèque et Slovaquie) (1950), la Suède (1950), l’Allemagne (1951), l’Autriche (1951), le 
Pérou (1951), la République dominicaine (1951), la Turquie (1951), l’Uruguay (1953) et 
le Japon (1955). Voir OMC, 128 pays étaient signataires du GATT en 1994, en ligne : 
OMC <http://www.wto.org/french/thewto_f/gattmem_f.htm>. 
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une décennie plus tard, avec celles prônant l’instauration d’un nouvel 
ordre économique international28. 
 Le rapport Prebisch synthétisait la pensée économique de son auteur 
et formulait des recommandations spécifiques pour rétablir l’équité dans 
le système commercial multilatéral29. Le GATT de 1947 était fondé sur 
l’égalité souveraine de ses parties contractantes, ce qui signifiait que peu 
importe leur niveau de développement économique, celles-ci étaient toutes 
soumises aux mêmes obligations juridiques30. Une des critiques princi-
pales du rapport Prebisch visait précisément l’iniquité fondamentale du 
système commercial multilatéral qui consistait à traiter de manière égale 
des pays inégaux sur le plan économique. À cette iniquité factuelle, le 
rapport recommandait une réponse juridique, soit l’établissement d’un ré-
gime particulier pour le commerce des pays en développement. Ce régime 
serait caractérisé par la non-réciprocité des engagements dans les négo-
ciations commerciales multilatérales, par un traitement préférentiel pour 
les pays en développement, ainsi que par la création d’accords commer-
ciaux régionaux entre ceux-ci31. Il s’agissait de prévoir un double régime 
normatif, tenant compte du niveau de développement économique de 
l’État, afin de rétablir l’équité dans le fonctionnement du système com-
mercial multilatéral. 
 Cette idée-phare n’a pas réussi à s’imposer lors de la première 
CNUCED, qui a recommandé que les relations commerciales internatio-
nales et les politiques commerciales soient régies par une série de prin-
cipes généraux et de principes particuliers. Si l’acceptation générale du 
principe de non-réciprocité a pu être constatée32, le Huitième principe gé-
néral concernant les préférences tarifaires en faveur des pays en dévelop-
pement a été rejeté par les pays développés, empêchant la CNUCED de 

                                                  
28   Raúl Prebisch, « Vers une nouvelle politique commerciale en vue du développement » 

dans Actes de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement, Doc 
off CES NU, 1964, Doc NU E/CONF.46/141, vol II (1965) 5. 

29   Voir Guy Feuer et Hervé Cassan, Droit international du développement, 2e éd, Paris, 
Dalloz, 1991 aux no 415-16 ; FV García-Amador, The Emerging International Law of 
Development: A New Dimension of International Economic Law, New York, Oceana, 
1990 aux pp 95-98 ; Alain Pellet, Le droit international du développement, Paris, 
Presses Universitaires de France, 1978 aux pp 42-53. 

30   Voir texte correspondant à la note 61. 
31   Prebisch, supra note 28 aux pp 69-70. 
32   « Principes directeurs régissant les politiques tarifaires et autres à appliquer aux ar-

ticles manufacturés et aux articles semi-finis des pays en voie de développement » dans 
Actes de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement, Doc off 
CES NU, 1964, annexe A.III.4, Doc NU E/CONF.46/141, vol I (1965) 42 au para 5. 
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prendre des mesures particulières à son sujet33. Celle-ci a dû se résoudre à 
ne recommander que la création d’un comité des préférences, chargé de 
réconcilier les positions des pays développés et des pays en développe-
ment, afin de mettre au point la meilleure méthode possible d’application 
du principe des préférences tarifaires34. 
 Le bras de fer entre pays du Nord et pays du Sud s’est résolu par la 
victoire de ces derniers et l’acceptation générale du principe de préfé-
rences tarifaires. Les travaux sur le concept de traitement différencié ont 
été repris à New Delhi en 1968, lors de la deuxième CNUCED, avec un 
accord unanime sur l’instauration du SGP35. Les objectifs généraux du 
SGP ont pu être fixés, mais les travaux pour en préciser les détails ont été 
confiés au Comité spécial des préférences créé à cette fin et ont dû se 
poursuivre jusqu’en 1970, avant que cette première opérationnalisation 
du traitement différencié ne voie le jour et que les discussions sur son in-
tégration dans le système commercial multilatéral ne puissent commen-
cer sur la base des arrangements élaborés à la CNUCED36. 
 À cette rivalité avec le GATT de 1947, dans l’approche juridique pour 
gouverner le système commercial multilatéral, s’est ajoutée une rivalité 
institutionnelle. L’Assemblée générale a décidé de pérenniser la 
CNUCED, en faisant d’elle un de ses organes subsidiaires, et celle-ci est 
rapidement devenue le forum international privilégié pour discuter des 

                                                  
33   Voir Huitième principe général et Troisième principe particulier, « Principes généraux 

et principes particuliers » dans Actes de la Conférence des Nations Unies sur le com-
merce et le développement, Doc off CES NU, 1964, annexe A.I.1, Doc NU 
E/CONF.46/141, vol I, (1965), 20 aux pp 22, 25. 

34   « Préférences » dans Actes de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le déve-
loppement, Doc off CES NU, 1964, annexe A.III.5, Doc NU E/CONF.46/141, vol I (1965), 
44. 

35   Admission préférentielle ou en franchise des exportations d’articles manufacturés et 
d’articles semi-finis des pays en voie de développement dans les pays développés, Rés 
CNUCED 21(II), Doc off CNUCED NU, 2e sess, Doc NU TD/97/v 1 (1968) 41 [Admission 
préférentielle ou en franchise]. 

36   Voir Feuer et Cassan, supra note 29 au no 493 ; Georges Merloz, La CNUCED : Droit 
international et développement, Bruxelles, Bruylant, 1980 aux pp 189-90 ; Milan 
Bulaji , Principles of International Development Law: Progressive Development of the 
Principles of International Law Relating to the New International Economic Order, 2e 
éd, Dordrecht, Martinus Nijhoff, 1993 aux pp 289-91. Le Comité spécial des préférences 
a finalement réussi à adopter des conclusions concertées sur le SGP en 1970. Ces ar-
rangements, qui constituent le principal instrument international ayant donné corps au 
SGP, ont immédiatement reçu l’aval du Comité du commerce et du développement au 
moyen d’une décision adoptant le rapport du Comité spécial et prenant note de ses con-
clusions concertées : Conclusions concertées du Conseil spécial des préférences, Doc off 
CNUCED CCED, 10e sess, supp n° 6A, Doc NU TD/B/329/Rev.1 (1970) 1 [Conclusions 
concertées] ; Système généralisé de préférences, Déc CNUCED CCED 75 (S-IV), Doc off 
CNUCED CCED, 4e sess extra, supp n° 1, Doc NU TD/B/332 (1970) 1. 
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questions touchant au commerce et au développement37. Le monopole du 
GATT de 1947 sur le système commercial multilatéral fut doublement 
ébranlé par la disparition du Vieux-GATT, ce club sélect de pays indus-
trialisés qu’il était à ses débuts, qui fut provoquée par l’adhésion de plu-
sieurs pays en développement nouvellement indépendants ainsi que par 
l’émergence de la CNUCED comme nouveau forum dans le domaine éco-
nomique38. Le GATT de 1947 ne pouvait plus ignorer les revendications 
des pays en développement et particulièrement celle visant l’intégration 
du traitement différencié dans les règles gouvernant le système commer-
cial multilatéral. Les premiers travaux de la CNUCED sont devenus 
d’autant plus persuasifs qu’ils furent rapidement endossés par 
l’Assemblée générale des Nations Unies. 

B. L’endossement par l’Assemblée générale des Nations Unies 

 Le concept de traitement différencié pour les pays en développement 
et les recommandations de la CNUCED concernant l’établissement d’un 
régime juridique particulier pour le commerce Nord-Sud ont par la suite 
été systématiquement repris, explicités et développés par l’Assemblée gé-
nérale des Nations Unies dans ses grandes déclarations sur le développe-
ment. Il faut toutefois noter que cet intérêt pour le traitement différencié 
n’a pas toujours eu la même intensité. S’il a atteint son paroxysme au mi-
lieu des années 1970 avec la revendication d’un nouvel ordre économique 
international, force est de constater que l’intérêt pour le traitement diffé-
rencié s’est amenuisé dans le discours des Nations Unies depuis la fin de 
la Guerre froide et l’avènement de la mondialisation. 
 Dans sa Stratégie internationale du développement pour la deuxième 
Décennie des Nations Unies pour le développement39, en 1970, l’Assemblée 
générale des Nations Unies a pris le relais de la CNUCED pour recom-
mander la mise en œuvre le plus rapidement possible des arrangements 
                                                  

37   Constitution de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement en 
tant qu’organe de l’Assemblée générale, Rés AG 1995 (XIX), Doc off AG NU, 19e sess, 
supp n° 15, Doc NU A/5815 (1965) 1. 

38   Cette aspiration de la CNUCED à devenir une organisation générale du commerce était 
d’autant plus menaçante que l’assise institutionnelle du GATT de 1947 était bancale, 
puisque ce dernier ne prévoyait pas l’institution d’une organisation internationale et 
que son Secrétariat et le Conseil du GATT remplissaient informellement cette fonction 
depuis l’échec de l’Organisation internationale du commerce. Charles-Emmanuel Côté, 
La participation des personnes privées au règlement des différends internationaux éco-
nomiques : l’élargissement du droit de porter plainte à l’OMC, Bruxelles, Bruylant, 2007 
aux pp 36-38. Voir « Charte de La Havane instituant une organisation internationale 
du commerce » dans Acte final de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et 
l’emploi, 24 mars 1948, RT Can 1948 n° 32 à la p 3 (jamais entrée en vigueur). 

39   Rés AG 2626(XXV), Doc off AG NU, 25e sess, supp no 28, Doc NU A/8028 (1971) 43. 
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sur le SGP40. Elle appelait aussi à la négociation et à la mise en œuvre de 
plans d’intégration régionale entre pays en voie de développement41. 
 La méfiance des pays en développement envers le GATT de 1947 et 
l’affirmation du concept de traitement différencié dans le système com-
mercial multilatéral ont été au cœur du discours de l’Assemblée générale 
sur l’instauration d’un nouvel ordre économique international. La déclara-
tion de 1974 affirmait que ce nouvel ordre devait être fondé sur le plein 
respect du principe du « [t]raitement préférentiel et sans réciprocité pour 
les pays en voie de développement, chaque fois que cela est faisable, dans 
tous les domaines de la coopération économique internationale chaque fois 
que cela est possible »42. Son programme d’action à cet effet appelait à 
l’application, l’amélioration et l’élargissement du SGP. Il appelait égale-
ment à suivre les principes de non-réciprocité et du traitement préféren-
tiel en faveur des pays en voie de développement dans les négociations 
commerciales multilatérales43. Il faisait aussi la promotion de l’intégration 
économique régionale entre pays en voie de développement et enjoignait 
ces derniers à accorder un traitement préférentiel aux importations en 
provenance de leurs pairs44. 
 Le discours des Nations Unies sur le nouvel ordre économique inter-
national a atteint son paroxysme avec l’adoption de la controversée 
Charte des droits et devoirs économiques des États45, la même année, qui 
affirmait entre autres que les États ont le devoir de « prendre des mesures 
destinées à assurer des avantages supplémentaires pour le commerce in-
ternational des pays en voie de développement »46. De façon moins con-
traignante, la Charte prévoyait aussi que les États devraient accorder, 
améliorer et élargir le SGP et envisager sérieusement d’adopter d’autres 
                                                  

40   Ibid au para 32. 
41   Ibid au para 39. 
42   Déclaration concernant l’instauration d’un nouvel ordre économique international, Rés 

AG 3201(S-VI), Doc off AG NU, 6e sess extra, supp no 1, Doc NU A/9559 (1974) 3 au pa-
ra 4(n). 

43   Programme d’action concernant l’instauration d’un nouvel ordre économique internatio-
nal, Rés AG 3202(S-VI), Doc off AG NU, 6e sess extra, supp no 1, Doc NU A/9559 (1974) 
5 au para I(3)(a)(x). 

44   Ibid au para VII(1)(c), (e). 
45   Rés AG 3281(XXIX), Doc off AG NU, 29e sess, supp no 31, Doc NU A/9631 (1975) 53 

[Charte]. Cette résolution de l’Assemblée générale des Nations Unies a été rejetée par 
les pays développés, dont six s’y sont opposés et dix se sont abstenus lors du vote pour 
des motifs tournant davantage autour des dispositions concernant l’expropriation et la 
nationalisation que de celles sur le traitement différencié dans le système commercial 
multilatéral. Voir Andreas F Lowenfeld, International Economic Law, 2e éd, Oxford, Ox-
ford University Press, 2008 aux pp 489-94. 

46   Charte, supra note 45, art 14. 
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mesures opérationnalisant le traitement différencié47. En lien avec 
l’intégration économique régionale, elle proclamait enfin le droit des pays 
en voie de développement d’accorder des préférences commerciales exclu-
sivement à leurs pairs sans en étendre le bénéfice aux pays développés48. 
 L’année suivante, en 1975, alors que l’Assemblée générale voulait 
apaiser les tensions entre pays développés et pays en développement sur 
les questions économiques, celle-ci a adopté une résolution qui cherchait à 
rétablir un certain consensus et faisait des recommandations précises à 
l’égard du traitement différencié49. Elle préconisait la réduction ou 
l’élimination des obstacles non tarifaires, à l’égard des produits dont 
l’exportation présente un intérêt particulier pour les pays en développe-
ment, sur une base différentielle et plus favorable pour ces derniers. Elle 
souhaitait également que l’intégration du SGP dans le système commer-
cial multilatéral, réalisée en 1971 par le GATT de 1947, soit prolongée au-
delà de la période de dix ans initialement prévue. Elle appelait enfin pour 
la première fois les pays développés à faire preuve de modération dans 
l’application de droits compensateurs aux importations de produits sub-
ventionnés en provenance des pays en développement. 
 Dans sa Stratégie internationale du développement pour la troisième 
Décennie des Nations Unies pour le développement50 de 1980, l’Assemblée 
générale a réaffirmé son soutien au concept de traitement différencié à 
travers les mesures spécifiques qu’elle prônait51. Elle réclamait une appli-
cation plus effective du traitement différencié dans le système commercial 
multilatéral ainsi que la négociation de réductions ou l’élimination pro-
gressive des restrictions aux importations en provenance des pays en dé-
veloppement, spécialement en ce qui concerne les obstacles tarifaires et 
les obstacles au commerce des produits agricoles et des produits tropi-
caux. Elle renouvelait son soutien envers le SGP, qu’elle considérait être 
un moyen d’action à long terme en faveur des pays en développement, 
ainsi que son désir de voir ces derniers favoriser et intensifier leurs 
échanges mutuels. 
 La fin de la Guerre froide allait entraîner une rupture avec le discours 
antérieur des Nations Unies sur le développement économique. La dé-

                                                  
47   Ibid, art 18, 19. 
48   Ibid, art 21. 
49   Développement et coopération économique internationale, Rés AG 3362(S-VII), Doc off 

AG NU, 7e sess extra, supp no 1, Doc NU A/10301 (1976) 3 aux para 8-9. 
50   Rés AG 35/56, Doc off AG NU, 35e sess, supp n° 48, Doc NU A/35/48 (1981) 123. 
51   Ibid aux para 52-54, 60, 63, 64, 67. Il faut noter le changement terminologique opéré 

par l’Assemblée générale à compter de cette résolution qui remplace l’expression consa-
crée de pays en voie de développement par celle de pays en développement. 
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tente des relations internationales, la fin des rivalités idéologiques et un 
nouveau consensus sur les questions économiques et politiques ont amené 
l’Assemblée générale à soutenir moins activement le traitement différen-
cié dans le système commercial multilatéral. Dans sa Déclaration sur la 
coopération économique internationale, en particulier la relance de la 
croissance économique et du développement dans les pays en développe-
ment52, adoptée au printemps 1990, l’Assemblée générale n’a fait aucune 
mention explicite du traitement différencié53. Elle s’est contentée de souli-
gner le caractère vital de la conclusion du cycle d’Uruguay afin d’assurer 
un accès élargi aux marchés internationaux pour les exportations des 
pays en développement. Puis, elle a réaffirmé l’importance des principes 
sur lesquels repose le système commercial multilatéral, sans les nommer, 
pour atteindre cet objectif, ainsi que celle de l’intégration économique ré-
gionale pour les pays en développement. 
 Dans la Stratégie internationale du développement pour la quatrième 
Décennie des Nations Unies pour le développement54, adoptée à la fin de 
l’année 1990, le concept de traitement différencié est réapparu dans le 
discours de l’Assemblée générale, mais avec moins d’emphase 
qu’auparavant55. L’Assemblée générale proclamait qu’un système com-
mercial multilatéral fondé sur les principes de non-discrimination et de 
transparence était la condition pour résoudre les problèmes urgents des 
pays en développement. Puis, dans un langage plus oblique que celui 
qu’elle emploie habituellement, l’Assemblée générale déclarait qu’il fallait 
tenir compte dans la pratique du fait que « [l]es règles du système com-
mercial international admettent la nécessité d’un traitement différencié et 
favorable pour les pays en développement » [nos italiques]56. Elle a cepen-
dant réaffirmé plus clairement son soutien envers le SGP en appelant à 
son application effective et à son amélioration, ainsi que son souhait de 
voir se multiplier les accords d’intégration économique entre pays en dé-
veloppement. 
 La Déclaration du Millénaire57 constitue le plus récent jalon de la 
construction du discours onusien sur le développement. Dans ce texte 
adopté en 2000, l’Assemblée générale des Nations Unies ne réserve plus 
que la portion congrue au traitement différencié, mais il est vrai que 

                                                  
52   Rés AG S-18/3, Doc off AG NU, 18e sess extra, supp no 2, Doc NU A/S-18/15 (1991) 5. 
53   Ibid aux para 32, 34. 
54   Rés AG 45/199, Doc off AG NU, 45e sess, supp n° 49, Doc NU A/45/49 (1991) 134 [Stra-

tégie pour la quatrième Décennie]. 
55   Ibid aux pp 46, 48(b)(f), 49. 
56   Ibid au para 48(b). 
57   Supra note 1. 



                                                             DE  GENÈVE À DOHA  131 
 

 

l’acception du développement s’y trouve grandement élargie, recouvrant 
ses dimensions économiques, humanitaires, sécuritaires, sociales et envi-
ronnementales. Elle part du constat qu’il faut maintenant accepter la 
mondialisation en tant que réalité afin qu’elle devienne « une force posi-
tive pour l’humanité tout entière », tout en reconnaissant que les pays en 
développement « doivent surmonter des difficultés particulières pour faire 
face à ce défi majeur »58. Parmi les cibles à atteindre pour mettre en place 
un partenariat mondial pour le développement, l’Assemblée générale dé-
signe la mise « en place [d’]un système commercial et financier multilaté-
ral ouvert, équitable, fondé sur le droit, prévisible et non discriminatoire » 
[nos italiques]59. Le traitement différencié n’y est mentionné qu’en ce qui 
concerne les pays les moins avancés (PMA), les pays industrialisés étant 
invités à adopter une politique d’admission en franchise de douane et hors 
quota pour la quasi-totalité des produits exportés par les PMA60. Aucune 
autre mention du traitement différencié n’est faite par l’Assemblée géné-
rale. 
 Ces travaux de la CNUCED et de l’Assemblée générale des Nations 
Unies, ainsi que tous les instruments internationaux qu’elles ont adoptés, 
n’ont jamais eu qu’un caractère purement recommandatoire et ne rele-
vaient que du droit international prospectif. C’est d’abord dans le droit in-
ternational économique que le concept de traitement différencié a pu 
s’ancrer véritablement dans le droit international positif, réalisant dans 
une certaine mesure les vœux de l’Assemblée générale qu’il s’intègre au 
système commercial multilatéral. 

II. La réception du concept de traitement différencié dans le système 
commercial multilatéral 

A. Le traitement différencié dans le GATT de 1947 et la naissance du droit 
international du développement 

1. Le postulat égalitaire du GATT de 1947 et sa remise en question 

 Les règles qui gouvernaient le système commercial multilatéral mis en 
place par le GATT de 1947 postulaient l’égalité de ses parties contrac-
tantes. Ce postulat égalitaire, classique en droit international, se tradui-
sait par une égalité juridique. Par exemple, le principe de la non-
discrimination dans les relations commerciales internationales 
                                                  

58   Stratégie pour la quatrième Décennie, supra note 54 au para 5. 
59   Ibid au para 13. 
60   Ibid au para 15. 
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s’appliquait à toutes les parties contractantes. Une de ses déclinaisons, la 
clause de la nation la plus favorisée (clause NPF), signifie que tous les 
États doivent être traités de la même manière par la politique commer-
ciale de chaque partie contractante, rendant illicite tout traitement de fa-
veur pour les pays en développement61. Par ailleurs, la conduite des négo-
ciations tarifaires, qui visaient à réduire progressivement les droits de 
douane, était fondée sur un principe de réciprocité puisque le système re-
pose sur l’équilibre des concessions tarifaires faites par chaque partie con-
tractante. 
 Le texte original du GATT de 1947 ne comportait qu’une seule disposi-
tion touchant à la question du développement économique. Cette disposi-
tion, sous le contrôle du Conseil du GATT, permettait exceptionnellement 
aux parties contractantes de protéger leurs industries naissantes au 
moyen de mesures non discriminatoires incompatibles avec leurs obliga-
tions62. Elle a été modifiée en 1955 dans une première réforme du texte du 
GATT de 1947 pour tenir compte des besoins des pays en développement, 
élargissant ainsi sa portée et assouplissant le contrôle de son applica-
tion63. La modification a pour l’essentiel créé un régime juridique préfé-
rentiel pour l’imposition de restrictions quantitatives par les pays en dé-
veloppement afin de rétablir l’équilibre de leur balance des paiements. Ce 
régime s’est cependant avéré largement insuffisant pour pallier aux pro-
blèmes vécus par les pays en développement dans le système commercial 
multilatéral. 
 Avant même la première CNUCED, les parties contractantes du 
GATT de 1947 avaient entrepris certains travaux pour se pencher sur la 
problématique du statut des pays en développement dans le système 
commercial multilatéral. Cette prise en considération demeurait cepen-
dant minimale et sa principale réalisation a été la publication en 1958 du 
rapport d’un groupe d’experts, présidé par l’économiste autrichien Gott-
fried Haberler, mandaté pour réfléchir à la question64. Si le rapport Ha-
                                                  

61   GATT de 1947, supra note 27, art I(1). 
62   Ibid, art XVIII. Voir Dominique Carreau et Patrick Juillard, Droit international écono-

mique, 3e éd, Paris, Dalloz, 2007 au no 670 sur la portée limitée de cette disposition. 
63   Protocole portant amendement du préambule et des parties II et III de l’Accord général 

sur les tarifs douaniers et le commerce, 10 mars 1955, 278 RTNU 169. Cette disposition 
a aussi fait l’objet d’une décision des parties contractantes en 1979, à l’issue du cycle de 
Tokyo, qui prévoyait que les pays en développement pourraient l’appliquer avec une la-
titude additionnelle (Mesures de sauvegarde à des fins de développement, GATT Doc 
L/4897, supp n° 26 IBDD (1980) 230). 

64   GATT, L’évolution du commerce international : Rapport d’un groupe d’experts, Genève, 
GATT, 1958 ; Feuer et Cassan, supra note 29 au no 419. Sur l’intégration des pays en 
développement au système commercial multilatéral, voir généralement Mohamed Lotfi 
M’Rini, De La Havane à Doha : Bilan juridique et commercial de l’intégration des pays 
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berler ne parlait pas du concept de traitement différencié, concept qui de-
vait naître quelques années plus tard à l’ONU, il recommandait toutefois 
que les besoins spécifiques des pays en développement soient pris en con-
sidération dans les négociations tarifaires conduites sous les auspices du 
GATT de 1947. Cette recommandation a été suivie et a fait l’objet d’un 
programme d’action adopté en 1963 par les parties contractantes, à 
l’initiative d’un groupe de pays en développement. Ce programme d’action 
était d’abord destiné à encadrer les négociations tarifaires alors en cours, 
mais les parties contractantes ont convenu du même souffle qu’il était né-
cessaire que le GATT de 1947 se dote d’un cadre juridique et institution-
nel adéquat pour traiter de la problématique du statut des pays en déve-
loppement dans le système commercial multilatéral65. Toutefois, la déci-
sion ministérielle de 1963 envisageait déjà la nécessité d’examiner 
d’urgence d’autres mesures et a prévu à ce titre la mise sur pied d’un 
groupe de travail sur les préférences tarifaires66. 

2. L’ajout de la partie IV du GATT de 1947 et les premières manifestations 
du traitement différencié 

 La tâche de réfléchir à la création de ce cadre juridique et institution-
nel a été confiée à un comité dont les travaux ont abouti, en 1966, à la vé-
ritable prise en considération globale de la problématique du statut des 
pays en développement dans le GATT de 1947 grâce à l’ajout de la partie 
IV au traité. Cette nouvelle partie était entièrement consacrée aux rap-
ports entre commerce et développement67. Néanmoins, la partie IV de-
      

en développement dans le système commercial multilatéral, Québec, Presses de 
l’Université Laval, 2005 ; Jean Maurice Djossou, L’Afrique, le GATT et l’OMC : Entre 
territoires douaniers et régions commerciales, Québec, Presses de l’Université Laval, 
2000. 

65   Les pays industrialisés s’engageaient entre autres à geler la protection tarifaire à 
l’égard des produits présentant un intérêt particulier pour les pays en développement, à 
admettre les produits tropicaux en franchise de douane, à éliminer les droits de douane 
sur les produits de base et sur les produits manufacturés et semi-manufacturés en pro-
venance des pays en développement. Ils s’engageaient également à supprimer les res-
trictions quantitatives aux importations en provenance des pays en développement, 
ainsi qu’à réduire les taxes intérieures sur les produits provenant principalement ou 
entièrement de ces pays. Mesures à prendre en vue de l’expansion du commerce des pays 
en voie de développement, considérée comme un moyen de favoriser leur développement 
économique, GATT PC Déc du 21 mai 1963, 21e sess, supp n° 12 IBDD (1964) 36. 

66   Ibid au para 24. 
67   Les parties contractantes ont adopté le texte de la partie IV du GATT de 1947 le 26 no-

vembre 1964 et se sont par la suite entendues pour l’appliquer de facto dès le 8 février 
1965, avant que la modification conventionnelle n’entre formellement en vigueur le 17 
juin 1966. Protocole modifiant l’Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce 
par l’insertion d’une partie IV relative au commerce et au développement, 8 février 1965, 
572 RTNU 321 (entrée en vigueur : 27 juin 1966) ; Déclaration concernant l’application 
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meurait avant tout symbolique et se contentait de prendre acte de la si-
tuation des pays en développement et de la nécessité de faire des efforts 
positifs pour ceux-ci dans le système commercial multilatéral, tant au 
plan de l’action individuelle des parties contractantes que de leur action 
collective. C’était particulièrement vrai dans la conduite des négociations 
tarifaires, pour lesquelles des engagements de principe semblables au 
programme d’action de 1963 étaient pris68. Elle ne comportait aucun en-
gagement contraignant de la part des parties contractantes et ses pres-
criptions relevaient toujours, en dernière analyse, du droit international 
prospectif69. Cette avancée juridique était contemporaine de la première 
CNUCED et la partie IV abordait d’ailleurs la question de la coopération 
entre les instances du GATT de 1947 et celles de la CNUCED. 
 L’apport le plus significatif de la partie IV du GATT de 1947 a cepen-
dant été l’introduction du principe de la non-réciprocité dans les négocia-
tions commerciales multilatérales : « Les parties contractantes dévelop-
pées n’attendent pas de réciprocité pour les engagements pris par elles 
dans des négociations commerciales de réduire ou d’éliminer les droits de 
douane et autres obstacles au commerce des parties contractantes peu dé-
veloppées » [nos italiques]70. Cette disposition était en rupture avec le 
principe de réciprocité qui n’était inscrit dans aucune disposition du 
GATT de 1947, mais qui gouvernait jusqu’alors la conduite des négocia-
tions commerciales multilatérales. Cela signifie que chaque partie con-
tractante est censée se prêter au jeu des concessions tarifaires et autres 
engagements, le système commercial multilatéral reposant en définitive 
sur l’équilibre global des concessions faites par chacune d’elles. Le prin-
cipe de non-réciprocité restait circonscrit uniquement au stade de la con-
duite des négociations commerciales multilatérales71 ; il signifiait concrè-
tement que les pays en développement n’avaient plus à se sentir obligés 
      

de facto des dispositions du Protocole modifiant l’Accord général sur les tarifs douaniers 
et le commerce par l’insertion d’une partie IV relative au commerce et au développement, 
GATT PC Déc du 8 février 1965, 22e sess, supp n° 13 IBDD (1965) 11.  

68   GATT de 1947, supra note 27, art XXXVI(3), XXXVII(1), XXXVIII(2)(b). 
69   La partie IV souligne par exemple la nécessité d’élaborer des mesures pour s’attaquer 

au problème de la dépendance des pays en développement aux exportations de produits 
de base, ou encore la nécessité de faciliter la diversification de la structure de leur éco-
nomie en assurant, si possible, un meilleur accès aux marchés pour leurs exportations 
de produits manufacturés. Ibid, art XXXVI(4), XXXVI(5). 

70   Ibid, art XXXVI(8). 
71   « Il est entendu que l’expression “n’attendent pas de réciprocité” signifie, conformément 

aux objectifs énoncés dans cet article, qu’on ne devrait pas attendre d’une partie con-
tractante peu développée qu’elle apporte, au cours de négociations commerciales, une 
contribution incompatible avec les besoins de son développement, de ses finances et de 
son commerce, compte tenu de l’évolution passée des échanges » [nos italiques] : ibid, 
Ad art XXXVI(8). 
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de faire des concessions lors des négociations. Toutefois, le principe de 
non-réciprocité ne touchait pas davantage à l’égalité juridique des parties 
contractantes qui demeuraient toutes pleinement soumises aux obliga-
tions du GATT de 1947, comme la clause NPF et l’interdiction de prévoir 
des préférences tarifaires pour les pays en développement. 
 La doctrine française a voulu voir dans l’intégration du principe de 
non-réciprocité dans le droit international positif le signal de la naissance 
du droit international du développement72. La portée juridique réelle du 
principe a peut-être été exagérée par l’école française, certains y voyant à 
tort une entorse au principe de la non-discrimination et à la clause NPF73. 
La partie IV du GATT de 1947 n’a pas véritablement intégré le concept de 
traitement différencié pour les pays en développement puisque ceux-ci 
demeuraient toujours soumis aux mêmes obligations que les pays déve-
loppés. Elle a seulement introduit le principe voulant que les pays en dé-
veloppement n’aient plus à se prêter au jeu des concessions lors de négo-
ciations commerciales multilatérales. La partie IV a cependant mis en 
place le cadre juridique et institutionnel qui devait permettre la véritable 
intégration du concept du traitement différencié dans le système commer-
cial multilatéral. 
                                                  

72   Feuer et Cassan, supra note 29 au no 15 ; García-Amador, supra note 29 aux pp 31-36 ; 
Bulaji , supra note 36 aux pp 48-51. Voir Michel Virally, « Vers un droit international 
du développement » (1965) 11 AFDI 3 ; Michel Virally, « Où en est le droit international 
du développement ? » (1975) 29 R Jur Pol Ind Co 271 ; Guy de Lacharrière, Commerce 
extérieur et sous-développement, Paris, Presses Universitaires de France, 1964 ; Guy de 
Lacharrière, La stratégie commerciale du développement, Paris, Presses Universitaires 
de France, 1973 ; Guy de Lacharrière, « L’influence de l’inégalité de développement des 
États sur le droit international » (1973) 139 Rec des Cours 227 ; Société française pour 
le droit international, dir, Pays en voie de développement et transformation du droit in-
ternational, Paris, Pédone, 1974 ; Alain Colombeau et al, Études de doctrine et de droit 
international du développement, Paris, Presses Universitaires de France, 1975 ; Mau-
rice Flory, Droit international du développement, Paris, Presses Universitaires de 
France, 1977 ; Mohammed Bedjaoui, Pour un nouvel ordre économique international, 
Paris, UNESCO, 1979 ; Maurice Flory et al, La formation des normes en droit interna-
tional du développement, Paris, Centre national de la recherche scientifique, 1984 ; 
Madjid Benchikh, Droit international du sous-développement : Nouvel ordre dans la dé-
pendance, Paris, Berger-Levrault, 1983 ; Mohamed Bennouna, Droit international du 
développement : Tiers monde et interpellation du droit international, Paris, Berger-
Levrault, 1983 ; Jacques Bouveresse, Droit et politiques du développement et de la coo-
pération, Paris, Presses Universitaires de France, 1990. Voir aussi Conseil canadien de 
droit international, dir, Le droit international du développement : Travaux du quatrième 
congrès annuel tenu à l’Université d’Ottawa, Ottawa, Faculté de droit de l’Université 
d’Ottawa, 1975 ; Conseil canadien de droit international, dir, Le droit international et le 
développement : Travaux du quinzième congrès annuel, Ottawa, Conseil canadien de 
droit international, 1987 ; James CN Paul, « The United Nations and the Creation of an 
International Law of Development » (1995) 36 : 2 Harv Int’l LJ 307. 

73   Pour un exemple d’une telle interprétation exagérée de l’apport de la partie IV, voir 
Feuer et Cassan, supra note 29 au no 421. 
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 La même année, le concept a été intégré pour la première fois dans le 
système de règlement des différends par les parties contractantes74. Les 
pays en développement se voyaient offrir la possibilité de demander au 
Directeur général d’offrir ses bons offices dans les différends qui les oppo-
saient à des pays développés ; les parties contractantes avaient alors 
l’obligation de lui fournir toute information. 
 C’est au moyen de la technique juridique de la dérogation temporaire 
aux règles générales du GATT de 1947 que le concept de traitement diffé-
rencié a pu véritablement s’enraciner dans le système commercial multi-
latéral. Sous la pression des travaux de la CNUCED et des résolutions de 
l’Assemblée générale des Nations Unies, les parties contractantes du 
GATT de 1947 ont voté deux décisions en 1971, introduisant un régime 
juridique particulier pour le commerce avec les pays en développement. 
 Une première décision a rendu licite pour une durée de dix ans 
l’application du SGP développé par la CNUCED, en permettant aux par-
ties contractantes qui le désiraient d’établir un traitement tarifaire préfé-
rentiel pour les pays en développement75. Une dérogation au régime juri-
dique général était indispensable puisque les préférences tarifaires 
étaient interdites par la clause NPF. Celles-ci consistaient à appliquer des 
tarifs douaniers différents à des produits similaires, selon le pays 
d’origine. La décision de 1971 ne désignait par les catégories de pays pou-
vant bénéficier ou offrir des préférences tarifaires, mais la pratique vou-
lait plutôt que l’on renvoie aux pays qui s’étaient désignés comme bénéfi-
ciaires du SGP à la CNUCED, selon le principe de l’auto-élection, puis que 
chaque partie contractante soit alors libre de choisir parmi ces pays ceux 
qui pourraient bénéficier de son schéma national de préférences76. 
 Une deuxième décision a également rendu licite pour une durée de dix 
ans les préférences tarifaires que les pays en développement pouvaient 
s’accorder entre eux, conformément au Protocole concernant les négocia-
tions commerciales entre pays en voie de développement77. Celui-ci a mis en 
place une sorte de sous-système commercial multilatéral préférentiel, ré-
servé exclusivement aux pays en développement qui y avaient adhéré. De 
                                                  

74   Procédure d’application de l’article XXIII, GATT PC Déc du 5 avril 1966, 23e sess, supp 
n° 14 IBDD (1966) 19. 

75   Régime généralisé de préférences, GATT PC Déc L/3545, 27e sess, supp no 18 IBDD 
(1972) 27. 

76   Feuer et Cassan, supra note 29 au no 498 ; Carreau et Juillard, supra note 62 au no 
674 ; Merloz, supra note 36 à la p 196. Voir Conclusions concertées, supra note 36, partie 
IV. 

77   8 décembre 1971, 858 RTNU 182 (entrée en vigueur : 11 février 1973) [Protocole]. Voir 
aussi Négociations commerciales entre pays en voie de développement, GATT PC Déc 
L/3636, 27e sess, supp no 18 IBDD (1972) 28.  
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telles préférences tarifaires auraient autrement été interdites par la 
clause NPF et cette dérogation temporaire répondait ainsi aux appels de 
la CNUCED et de l’Assemblée générale pour un renforcement de 
l’intégration économique entre pays du Sud. À nouveau, cette deuxième 
décision de 1971 laissait les parties contractantes libres de déterminer si 
elles se considéraient comme un pays en développement78. 

3. La Clause d’habilitation et la consécration du traitement différencié 

 Le caractère temporaire et dérogatoire du traitement différencié a été 
critiqué parce qu’il donnait l’impression de marginaliser le régime juri-
dique particulier mis en place pour le commerce des pays en développe-
ment, en le confinant au statut d’exception79. C’est dans le cadre du cycle 
de Tokyo que la pièce maîtresse de l’intégration du concept dans le sys-
tème commercial multilatéral allait être adoptée. La Clause d’habilitation 
de 1979 a refondu les dérogations de 1971 en un seul texte qui pérennise 
et étend le régime du commerce des pays en développement en lui don-
nant une assise juridique permanente, fondée sur la dualité des normes 
dans le GATT de 194780. Elle a semblé placer les régimes du commerce 
Nord-Nord et Nord-Sud/Sud-Sud en « parallèle » et « égaux en dignité »81, 
sur un pied d’égalité juridique, ne présentant plus le régime du commerce 
des pays en développement comme un régime d’exception. Ce texte fon-
damental a été salué par la doctrine française comme la consécration du 
droit international du développement, elle qui voyait dans la dualité nor-
mative la summa divisio de cette nouvelle discipline juridique82. 
 La Clause d’habilitation proclame d’abord le principe du traitement 
différencié et plus favorable, suivant lequel les parties contractantes du 
GATT de 1947 peuvent déroger à la clause NPF pour accorder un traite-
ment préférentiel aux pays en développement83. Le principe se décline en 
quatre modalités d’opération différentes : 
 La possibilité pour les pays développés d’appliquer le SGP à l’égard 
des pays en développement est maintenue dans les mêmes conditions84. 
                                                  

78   Feuer et Cassan, supra note 29 au no 52. 
79   Ibid au no 428. 
80   Traitement différencié et plus favorable, réciprocité, et participation plus complète des 

pays en voie de développement, GATT PC Déc L/4903, 35e sess, supp no 26 IBDD (1980) 
223 [Clause d’habilitation]. 

81   Voir Feuer et Cassan, supra note 29 au no 421. Cette interprétation a finalement été re-
jetée en 2004 par l’Organe d’appel de l’OMC : voir texte correspondant à la note 150. 

82   Feuer et Cassan, supra note 29 au no 35. 
83   Clause d’habilitation, supra note 80, art 1. 
84   Ibid, art 2(a). 
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Ceux-ci peuvent accorder un traitement tarifaire préférentiel à l’égard des 
parties contractantes de leur choix, en conformité avec les travaux de la 
CNUCED sur le SGP. 
 La deuxième possibilité introduit une modulation nouvelle du traite-
ment différencié en ce qui concerne les obstacles non tarifaires au com-
merce des pays en développement85. La levée de ces obstacles a fait l’objet 
de plusieurs nouveaux accords sectoriels négociés lors du cycle de Tokyo, 
comme les droits antidumping, les subventions et les droits compensa-
teurs, les obstacles techniques au commerce ou les marchés publics86. Un 
traitement différencié et plus favorable peut être accordé aux pays en dé-
veloppement à l’égard des dispositions du GATT de 1947 qui ont fait 
l’objet d’un code de Tokyo. En l’absence d’une définition, la qualité de pays 
en développement est attribuée pour les fins de cette disposition suivant 
le principe de l’auto-élection, ce qui signifie que le pays en développement 
est la partie contractante qui se considère comme tel87. 
 La possibilité pour les pays en développement de s’accorder entre eux 
un traitement tarifaire préférentiel est également maintenue, mais la 
Clause d’habilitation innove en élargissant considérablement le régime 
particulier du commerce Sud-Sud88. Celui-ci n’est plus limité aux conces-
sions tarifaires faites par les pays en développement dans le cadre du Pro-
tocole89. Tous les accords commerciaux régionaux ou mondiaux entre pays 
développés sont désormais visés, ce qui signifie que les pays en dévelop-
pement peuvent conclure de tels accords, autrement contraires à la clause 
NPF, dans des conditions plus favorables que l’exception du régime géné-
ral du GATT de 1947 qui ne permet de tels accords que s’ils libéralisent 
l’essentiel du commerce entre leurs parties90. Des accords commerciaux 
sectoriels entre pays en développement peuvent ainsi être conclus sans vi-
ser l’essentiel du commerce entre ceux-ci. Toujours en raison de l’absence 

                                                  
85   Ibid, art 2(b). 
86   Voir Accord relatif à la mise en oeuvre de l’article VI de l’Accord général sur les tarifs 

douaniers et le commerce, 12 avril 1979, 1186 RTNU 3 (entrée en vigueur : 1er janvier 
1980) [Code antidumping] ; Accord relatif à l’interprétation et à l’application des articles 
VI, XVI et XXIII de l’Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce, 12 avril 
1979, 1186 RTNU 205 (entrée en vigueur : 1er janvier 1980) [Code des subventions] ; Ac-
cord relatif aux obstacles techniques au commerce, 12 avril 1979, 1186 RTNU 277 (en-
trée en vigueur : 1er janvier 1980) [Code de normalisation] ; Accord relatif aux marchés 
publics, 14 avril 1979, 1235 RTNU 259 (entrée en vigueur : 1er janvier 1981) [Code des 
marchés publics]. 

87   Voir Feuer et Cassan, supra note 29 au no 52. 
88   Clause d’habilitation, supra note 80, art 2(c). 
89   Supra note 77. 
90   GATT de 1947, supra note 27, art XXIV(8). 
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de définition, la qualité de pays en développement qui permet de bénéfi-
cier de cette disposition suit également le principe de l’auto-élection91. 
 La dernière modulation du principe du traitement différencié consti-
tue une autre innovation puisqu’elle crée un régime particulier encore 
plus favorable pour une sous-catégorie de pays en développement. Les 
parties contractantes peuvent accorder un traitement spécial aux pays les 
moins avancés (PMA), « dans le contexte de toute mesure générale ou spé-
cifique en faveur des pays en voie de développement »92. La détermination 
des parties contractantes appartenant à la sous-catégorie des PMA ne re-
lève ni de la partie qui souhaite appliquer cette disposition, ni de celle qui 
désire en bénéficier, mais est plutôt effectuée par la CNUCED qui dresse 
périodiquement une liste nominative des PMA93. 
 En plus d’opérationnaliser le concept de traitement différencié de ma-
nière assez élaborée, la Clause d’habilitation réaffirme également le prin-
cipe de non-réciprocité dans la conduite des négociations commerciales 
multilatérales qui est aussi prévu par la partie IV du GATT de 194794. La 
Clause d’habilitation accorde en outre une attention particulière aux PMA 
et enjoint les pays développés à faire preuve d’une grande modération à 
leur égard dans ces négociations95. 
 Allant de pair avec l’intégration du traitement différencié dans le droit 
international positif, une clause évolutive est prévue pour assurer 
l’équilibre et l’articulation entre le régime commercial général du GATT 
de 1947 et le régime commercial particulier des pays en développement96. 
Cette clause prévoit que les pays en développement s’attendent à ce que 
leur capacité à réintégrer le régime commercial général s’améliore avec le 
développement progressif de leur économie, ce qui signifie qu’ils 
s’attendent à réintégrer progressivement le régime commercial général. 
Cette disposition fondamentale établit une passerelle théorique entre les 

                                                  
91   Voir Feuer et Cassan, supra note 29 au no 52. 
92   Clause d’habilitation, supra note 80, art 2(d). 
93   La Clause d’habilitation ne renvoie pas explicitement à la désignation des PMA faite 

par la CNUCED (Carreau et Juillard, supra note 62 au n  688). L’Assemblée générale 
des Nations Unies a établi la première liste des PMA en 1971 et elle en a confié la ges-
tion à la CNUCED, conjointement avec le Conseil économique et social (Identification 
des pays en voie de développement les moins avancés, Rés AG 2768(XXVI), Doc off AG 
NU, 26e sess, supp n° 29, Doc NU A/8429 (1972) 54 au para 5). La dernière mouture de 
la liste des PMA contient 49 États (CNUCED, UN List of LDCs After the 2006 Triennal 
Review, en ligne : CNUCED <http://www.unctad.org/Templates/ 
Page.asp?intItemID =3641&lang=2>). 

94   Clause d’habilitation, supra note 80, art 5. 
95   Ibid, art 6, 8. 
96   Ibid, art 7. 
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deux régimes et indique que le statut de pays en développement ne de-
vrait pas être statique, mais plutôt dynamique. 
 Aussi importante qu’elle ait pu être pour l’intégration du concept de 
traitement différencié dans le système commercial multilatéral, la Clause 
d’habilitation ne prévoit que la possibilité — et non l’obligation — 
d’accorder un traitement différencié et plus favorable aux pays en déve-
loppement en ce qui concerne les modalités d’opération spécifiques expo-
sées ci-dessus. Seules les incompatibilités avec la clause NPF, dans le do-
maine précis de ces modalités, ont été légalisées. Pour que d’autres ma-
nières d’opérationnaliser le concept de traitement différencié puissent être 
appliquées, il existait toujours la possibilité que les parties contractantes 
votent une dérogation ad hoc pour une mesure donnée, en application des 
règles générales du GATT de 1947 prévoyant l’octroi de dérogations97. Il 
faut rappeler que c’est à l’aide de cette technique juridique que le concept 
du traitement différencié a d’abord pu véritablement s’intégrer au sys-
tème commercial multilatéral. 

4. Le traitement différencié dans la levée des obstacles non tarifaires au 
commerce 

 Une dernière innovation apportée par le cycle de Tokyo a été 
l’introduction d’une nouvelle modalité d’opération du concept de traite-
ment différencié. Plusieurs codes de Tokyo ont prévu des dispositions qui 
modulaient leur contenu obligatoire afin de tenir compte du statut parti-
culier des pays en développement dans le secteur visé par l’accord. Ces 
codes sont allés plus loin que la Clause d’habilitation, en ce qui concerne 
les obstacles non tarifaires, parce que le traitement différencié approprié 
était spécifiquement prescrit par le texte de l’accord. Les pays en dévelop-
pement visés n’étaient pas désignés, ce qui signifie que le principe de 
l’auto-élection s’appliquait à nouveau. 
 Quatre types de modulation du contenu obligatoire des codes de Tokyo 
pouvaient être distingués. Un premier type d’obligations prescrivait aux 
pays développés de prendre spécialement en considération la situation des 
pays en développement, lorsqu’ils imposaient des droits antidumping98 ou 
dans l’élaboration et l’application de règlements techniques et de 
normes99. Un deuxième type d’obligations exemptait les pays en dévelop-
pement de l’application de leurs dispositions, d’office pour l’interdiction 

                                                  
97   Cette possibilité est rappelée par la Clause d’habilitation elle-même (ibid, art 2). Voir 

GATT de 1947, supra note 27, art XXV(5). 
98   Code antidumping, supra note 86, art 13. 
99   Code de normalisation, supra note 86, art 12. 
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des subventions à l’exportation100, ou après négociations pour les droits 
antidumping101, pour l’octroi des marchés publics102, ou pour faciliter 
l’élaboration et l’application des règlements techniques et des normes par 
les pays en développement103. Un troisième type d’obligations différait 
l’application des dispositions pour les pays en développement qui le sou-
haitaient, que ce soit pour l’ensemble du Code de l’évaluation douanière104, 
ou pour certaines des dispositions du Code des licences d’importation105. 
Un quatrième et dernier type d’obligations prévoyait l’obligation pour les 
pays développés de fournir de l’assistance technique aux pays en dévelop-
pement dans les domaines des droits antidumping, de l’évaluation doua-
nière et de la normalisation106. 
 En somme, les professeurs Dominique Carreau et Patrick Juillard ob-
servent avec justesse que l’effet de l’intégration du concept de traitement 
différencié dans le système commercial multilatéral aura été de mettre fin 
à l’application de la clause NPF dans les rapports commerciaux Nord-Sud 
et Sud-Sud107. L’acquis du GATT de 1947 a été maintenu à la faveur de la 
conclusion du cycle de l’Uruguay et de la création de l’OMC en 1994, mais 
l’intégration du concept a connu certaines transformations. 

B. La continuation du traitement différencié dans les accords de l’OMC et 
ses transformations 

 La conclusion des accords de l’OMC, à l’issue du cycle d’Uruguay, en 
1994, ne marque pas de rupture par rapport au GATT de 1947, en ce qui 
concerne l’intégration du concept de traitement différencié dans le sys-
tème commercial multilatéral108. L’acquis juridique a cependant subi 
quelques transformations au passage, à commencer par un changement 
                                                  

100  Code des subventions, supra note 86, art 14. 
101  Feuer et Cassan, supra note 29 au no 408. 
102  Code des marchés publics, supra note 86, art 3. 
103  Code de normalisation, supra note 86, art 12. 
104  Accord relatif à la mise en oeuvre de l’Article VII de l’Accord général sur les tarifs doua-

niers et le commerce, 12 avril 1979, 1235 RTNU 127, art 14 (entrée en vigueur : 1er jan-
vier 1981) [Code de l’évaluation douanière]. 

105  Accord relatif aux procédures en matière de licences d’importation, 12 avril 1979, 1186 
RTNU 373, art 1(2), 3(b)(iv) (entrée en vigueur : 1er janvier 1980) [Code des licences 
d’importation]. 

106  Voir Feuer et Cassan, supra note 29 au no 408 ; Code de l’évaluation douanière, supra 
note 104, art 14 ; Code de normalisation, supra note 86, art 12. 

107  Carreau et Juillard, supra note 62 au no 664. 
108  Guy Feuer, « L’Uruguay Round, les pays en développement et le droit international du 

développement » (1994) 40 AFDI 758 à la p 774 [Feuer, « Uruguay Round »] ; Carreau et 
Juillard, supra note 62 au no 682. 
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de dénomination, l’expression générique du concept à l’OMC étant deve-
nue « traitement spécial et différencié »109. La Clause d’habilitation a été 
intégralement reconduite dans les accords de l’OMC par le GATT de 
1994110, ce qui signifie que son application par les membres de l’OMC est 
soumise au nouveau système de règlement des différends mis en place en 
1995. La principale assise du traitement différencié dans le système 
commercial multilatéral voit donc sa place dans le droit international po-
sitif être confirmée et profite du renforcement juridique et institutionnel 
que constitue la création de l’OMC. 
 La modalité d’opération du traitement différencié introduite par les 
codes de Tokyo, qui consiste à prévoir des modulations aux obligations ju-
ridiques tenant compte de la situation économique des pays en dévelop-
pement, est également reprise et étendue dans les accords de l’OMC. Ces 
dispositions modulent les obligations visant les obstacles non tarifaires au 
commerce des marchandises dans les secteurs qui étaient régis par les 
codes de Tokyo, mais aussi dans les secteurs nouvellement régis du com-
merce des marchandises, des services, des aspects des droits de propriété 
intellectuelle qui touchent au commerce (ADPIC), ainsi que dans le sys-
tème de règlement des différends. Certes, les modalités d’opération du 
traitement différencié qui ont été les plus significatives jusqu’à mainte-
nant sont celles permettant l’octroi de préférences tarifaires aux pays en 
développement. Ceci dit, l’abaissement progressif des tarifs douaniers 
dans le système commercial multilatéral ne peut que tendre à donner de 
plus en plus d’importance à cette autre modalité d’opération, à mesure 
que les principaux obstacles au commerce deviennent non tarifaires. Le 
nombre de dispositions de cette nature s’est grandement accru par rap-
port aux codes de Tokyo (il y en a maintenant plus de 145) et rend impos-
sible l’inventaire exhaustif dans le cadre du présent article. Le Secrétariat 
de l’OMC a publié une note très utile dans laquelle il a effectué ce travail, 
mais surtout dans laquelle il propose une typologie des dispositions des 
accords de l’OMC opérationnalisant le traitement différencié111. 

                                                  
109  Feuer, « Uruguay Round », supra note 108 à la p 767. 
110  « Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce de 1994 » dans Accord de Mar-

rakesh instituant l’Organisation mondiale du commerce, 15 avril 1994, 1867 RTNU 165, 
annexe 1A, art 1(b)(iv) (entrée en vigueur : 1er janvier 1995) [respectivement GATT de 
1994 et Accord sur l’OMC] ; Communautés européennes — Conditions d’octroi de préfé-
rences tarifaires aux pays en développement (2004), OMC Doc WT/DS246/AB/R au para 
90 (Rapport de l’Organe d’appel) [CE — Préférences tarifaires, Rapport de l’Organe 
d’appel]. 

111  OMC, Conseil du commerce et du développement, Mise en œuvre des dispositions rela-
tives au traitement spécial et différencié figurant dans les accords et décisions de l’OMC : 
Note du Secrétariat, OMC Doc WT/COMTD/W/77 (2000) aux para 2-17. Voir aussi 
OMC, Comité du commerce et du développement, Traitement spécial et différencié pour 
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 Un premier type de dispositions vise à accroître les possibilités com-
merciales des pays en développement. Il s’agit du type le moins répandu 
dans les accords de l’OMC (douze dispositions au total). Par exemple, il est 
prévu que les membres de l’OMC tiennent compte des besoins et de la si-
tuation particulière des pays en développement dans la mise en œuvre de 
leurs engagements en matière d’accès au marché des produits agricoles, y 
compris les produits tropicaux112. 
 Un deuxième type de dispositions impose aux membres de l’OMC de 
préserver les intérêts des pays en développement. Il s’agit du type le plus 
fréquent dans les accords de l’OMC (quarante-sept dispositions au total). 
Par exemple, il est prévu que dans le cas d’un différend entre un pays en 
développement et un pays développé, le pays en développement puisse 
exiger qu’au moins un membre du groupe spécial soit un ressortissant 
d’un pays en développement113. 
 Un troisième type de dispositions prévoit une flexibilité dans les enga-
gements, dans les mesures et dans l’utilisation des moyens d’action pour 
les pays en développement (trente dispositions au total). Les dispositions 
visées ici sont celles qui atténuent le contenu des obligations du régime 
commercial général de l’OMC pour une durée indéterminée, comme celles 
mentionnées précédemment qui permettent aux pays en développement 
d’imposer des hausses tarifaires ou des restrictions quantitatives pour 
protéger une industrie naissante114. 
 Un quatrième type de dispositions prévoit des périodes de transition 
pour les pays en développement (vingt dispositions au total). Ces disposi-
tions atténuent également le contenu des obligations du régime commer-
cial général de l’OMC, mais pour une durée déterminée. Par exemple, la 
prohibition des subventions à l’exportation ne fut pas appliquée aux pays 

      
les pays les moins avancés : Note du Secrétariat, OMC Doc WT/COMTD/W/135 (2004) 
[OMC, Traitement spécial et différencié pour les pays les moins avancés]. Pour une pré-
sentation descriptive des dispositions des accords de l’OMC qui intéressent les pays en 
développement, voir généralement Peter Gallagher, Guide to the WTO and Developing 
Countries, La Haye, Kluwer Law International, 2000. Pour un tour d’horizon plus com-
plet de la question, voir Bernard Hoekman, Aaditya Mattoo et Philip English, dir, Deve-
lopment, Trade and the WTO : A Handbook, Washington (DC), Banque mondiale, 2002. 

112  « Accord sur l’agriculture », 15 avril 1994, 1867 RTNU 436 dans Accord sur l’OMC, su-
pra note 110, annexe 1A, préambule. 

113  « Mémorandum d’accord sur les règles et procédures régissant le règlement des diffé-
rends », 15 avril 1994, 1869 RTNU 426, dans Accord sur l’OMC, supra note 110, annexe 
2, art 8(10) [Mémorandum d’accord sur le règlement des différends]. 

114  Voir la discussion sur l’article XVIII du GATT de 1947, supra note 27 et texte corres-
pondant. 



144   (2010) 56:1   MCGILL LAW JOURNAL ~ REVUE DE DROIT DE MCGILL  
 

 

en développement pendant les huit premières années de son entrée en vi-
gueur115. 
 Un cinquième type de dispositions prévoit la fourniture d’une assis-
tance technique pour les pays en développement (quatorze dispositions au 
total). Par exemple, le Secrétariat de l’OMC doit fournir une aide juri-
dique additionnelle aux pays en développement qui le lui demandent dans 
le cadre d’un différend porté à l’OMC116. 
 Un sixième type de dispositions prévoit des mesures pour aider les 
PMA (vingt-deux dispositions au total). Ces dispositions qui visent exclu-
sivement les PMA peuvent elles-mêmes être classées dans l’un des cinq 
types précédant. Par exemple, les membres de l’OMC doivent faire preuve 
de modération dans la soumission de plaintes contre un PMA117. 
 Outre les modalités mentionnées ci-dessus, la possibilité d’en créer 
d’autres par voie de dérogation ad hoc est aussi maintenue par les accords 
de l’OMC118. Cette procédure extraordinaire a permis la mise en place en 
1999 d’un nouveau régime particulier pour le commerce des PMA pour 
une période de dix ans (la dérogation a récemment été renouvelée pour 
une période additionnelle de dix ans)119. Ce nouveau régime juridique dé-
rogatoire semble vouloir aller plus loin que celui qui est prévu pour les 
PMA, depuis 1979, par la Clause d’habilitation. La portée exacte du ré-
gime particulier pour le commerce des PMA mis en place en 1979 de-
meure ambigüe120 : permet-il aux membres de l’OMC de prévoir un trai-
tement plus favorable pour les PMA uniquement lorsqu’elles accordent un 
traitement tarifaire préférentiel ou tout autre traitement plus favorable 
aux pays en développement en vertu de la Clause d’habilitation ? Dans 
l’affirmative, cela signifierait que le traitement différencié au profit des 
PMA ne peut être que l’accessoire du traitement différencié offert à tous 
les pays en développement. Par exemple, un traitement tarifaire préféren-

                                                  
115  « Accord sur les subventions et les mesures compensatoires », 15 avril 1994, 1869 

RTNU 57, dans Accord sur l’OMC, supra note 110, annexe 1A, art 27.2(b) [Accord 
SMC]. 

116  Mémorandum d’accord sur le règlement des différends, supra note 113, art 27(2). 
117  Ibid, art 24(1). 
118  Accord sur l’OMC, supra note 110, art IX(3)(4) ; « Mémorandum d’accord concernant les 

dérogations aux obligations découlant de l’Accord général sur les tarifs douaniers et le 
commerce de 1994 » dans GATT de 1994, supra note 110, art 1(c)(v). 

119  Préférences tarifaires en faveur des pays les moins avancés : Décision portant octroi 
d’une dérogation, OMC Doc WT/L/304 (1999) [Préférences tarifaires en faveur des pays 
les moins avancés (1999)] ; Préférences tarifaires en faveur des pays les moins avancés : 
Décision portant prorogation de la dérogation, OMC Doc WT/L/759 (2009). 

120  Voir Carreau et Juillard, supra note 62 au no 687. 
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tiel ne pourrait être offert aux PMA que dans le cadre d’un schéma natio-
nal de préférences appliquant le SGP développé à la CNUCED121. 
 C’est pour lever en partie cette ambiguïté que la dérogation de 1999 a 
été adoptée, sans aucune référence à la Clause d’habilitation, si ce n’est 
qu’elle n’affecte ni ne préjuge des droits qui en découlent. Ce régime parti-
culier pour les PMA permet aux pays en développement de prévoir eux-
mêmes des préférences tarifaires en faveur des PMA, chose qui leur serait 
autrement interdite par la clause NPF et la Clause d’habilitation122. Il 
s’agit donc d’une modalité d’opération originale du traitement différencié 
dans le système commercial multilatéral qui permet aux pays en dévelop-
pement d’appliquer le concept en faveur des plus démunis d’entre eux. 
Par contre, les dérogations de 1999 et de 2009 ne touchent pas à la ques-
tion de la portée juridique exacte de la Clause d’habilitation dans les rap-
ports commerciaux entre les pays développés et les PMA. 
 La catégorisation des pays bénéficiaires du traitement différencié dans 
les accords de l’OMC est également marquée par la continuité avec  
l’acquis du GATT de 1947. Le principe de l’auto-élection préside encore à 
la désignation des bénéficiaires de l’essentiel des dispositions prévoyant 
un traitement différencié pour les pays en développement dans les accords 
de l’OMC123. Le SGP constitue toujours une exception à la règle de l’auto-
élection : ce sont les pays qui accordent des préférences tarifaires qui dé-
signent les pays pouvant en bénéficier, bien que les pays en développe-
ment puissent se désigner eux-mêmes comme bénéficiaires du SGP dans 
l’enceinte de la CNUCED. Cette position est cependant contestée par cer-
tains pays en développement et l’Organe d’appel a pour le moment soi-
gneusement évité de trancher la question, ce qui laisse planer un doute 
sur la licéité, pour un pays développé, d’exclure d’emblée un pays qui se 
considère en développement de son schéma national de préférences124. La 
catégorie des PMA constitue également une exception à la règle puisque 
la technique de la liste nominative est toujours employée par les accords 
                                                  

121  Voir OMC, Traitement spécial et différencié pour les pays les moins avancés, supra note 
111 au para 9. 

122  Préférences tarifaires en faveur des pays les moins avancés (1999), supra note 119, art 1. 
123  Le Secrétariat de l’OMC est cependant d’avis que l’auto-élection d’un membre comme 

pays en développement pourrait faire l’objet d’une contestation dans le cadre du sys-
tème de règlement des différends, sans que le fondement juridique de cette affirmation 
ne soit expliqué. Cette interprétation pourrait se fonder sur la « clause évolutive » de la 
Clause d’habilitation (OMC, Quels sont les pays en développement à l’OMC ?, en ligne : 
OMC <http://www.wto.org/french/tratop_f/devel_f/d1who_f.htm>). Voir généralement 
Guglielmo Verdirame, « The Definition of Developing Countries under GATT and other 
International Law » (1996) 39 German YB Int’l Law 164. 

124  Voir CE — Préférences tarifaires, Rapport de l’Organe d’appel, supra note 110 au para 
129. 
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de l’OMC, mais le renvoi à la liste des PMA dressée par l’ONU est clari-
fié125. Il faut noter qu’une nouvelle catégorie de pays en développement 
avait fait son apparition dans les accords de l’OMC, avec les pays en tran-
sition, qui bénéficiaient de certaines dispositions prévoyant un traitement 
différencié spécifique126. Cette catégorie, maintenant caduque, renvoyait 
aux pays d’Europe centrale et orientale qui étaient en transition d’une 
économie planifiée à une économie de marché. 
 S’il est clair que le concept de traitement différencié est bien intégré 
dans le droit positif du système commercial multilatéral, il importe 
d’examiner sommairement comment ses différentes modalités d’opération 
sont appliquées par les membres de l’OMC. 

III.  L’application du concept de traitement différencié dans le système 
commercial multilatéral 

A. L’application au moyen du Système généralisé de préférences (SGP) 

1. L’acquis et les difficultés des schémas nationaux de préférences 

 La première modalité d’opération du traitement différencié dans le 
système commercial multilatéral a été l’octroi unilatéral de préférences 
tarifaires pour les produits provenant des pays en développement, par 
rapport aux tarifs douaniers normalement imposés aux produits importés, 
en vertu de la clause NPF. L’idée qui sous-tend ces préférences tarifaires 
est qu’elles offrent un accès accru au marché national des pays dévelop-
pés, pour les produits en provenance des pays en développement, sans que 
ces derniers n’aient à faire de concessions tarifaires équivalentes, afin de 
favoriser leurs exportations, leur industrialisation et d’accélérer le rythme 
de leur croissance économique127. Au moyen du SGP qu’elle a mis en place 
et en supervisant son opération, la CNUCED facilite l’application des pré-
férences tarifaires en faveur des pays en développement. 
 La CNUCED n’a pu qu’esquisser les traits généraux du SGP, puisqu’il 
était non seulement indispensable que celui-ci soit mis en œuvre par 

                                                  
125  Accord sur l’OMC, supra note 110, art XI(2). La liste dressée à l’ONU par la CNUCED 

s’applique donc toujours dans le système commercial multilatéral pour les fins de 
l’application du traitement différencié en leur faveur. 

126  Accord SMC, supra note 115, art 29 ; « Accord sur les aspects des droits de propriété in-
tellectuelle qui touchent au commerce », 15 avril 1994, 1869 RTNU 332, dans Accord 
sur l’OMC, supra note 110, annexe 1C, art 65 ; Carreau et Juillard, supra note 62 aux 
no 692-93. 

127  Admission préférentielle ou en franchise, supra note 35 au para 1. 
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chaque pays développé au moyen d’un schéma national de préférences, 
mais aussi que ces préférences tarifaires soient légalisées par le GATT de 
1947128. Suivant les travaux de la CNUCED, le SGP vise en principe tous 
les produits manufacturés et semi-finis, à l’exclusion des produits agri-
coles et des autres produits de base, sauf pour de rares exceptions pou-
vant être consenties par les pays donneurs129. Ces derniers gardent entiè-
rement le contrôle sur l’application du SGP qui demeure volontaire. Cha-
cun d’eux détermine les produits visés par leur schéma et la marge préfé-
rentielle, c’est-à-dire l’ampleur de la préférence tarifaire pour chaque pro-
duit visé. Chacun d’eux détermine les règles d’origine applicables pour 
qu’un produit puisse bénéficier des préférences tarifaires. Chacun d’eux 
détermine son système de sauvegarde, qui peut exclure a priori des pro-
duits sensibles du schéma de préférences, ou encore prévoir la suspension 
a posteriori des préférences en cas de désorganisation du marché. Le SGP 
étant un engagement non contraignant, les pays donneurs sont libres de 
modifier ou de retirer leurs préférences tarifaires selon leur volonté. La 
CNUCED avait voulu concevoir le SGP comme un système mondial afin 
d’éviter que la pratique étatique ne soit contradictoire ou chaotique à 
l’égard des préférences tarifaires en faveur des pays en développement, 
mais aussi pour inciter tous les pays développés à l’appliquer malgré son 
caractère volontaire. Pour obtenir un portrait global du SGP, la particula-
risation de son application rend nécessaire de compléter l’étude des ins-
truments de la CNUCED et du GATT de 1947 par celle des schémas na-
tionaux de préférences des pays développés. 
 À l’heure actuelle, la CNUCED recense onze schémas nationaux de 
préférences qui lui ont été formellement notifiés dans le cadre du SGP, 
dont neuf par des membres de l’OMC130. Chacun de ces schémas est diffé-
                                                  

128  Sur les travaux de la CNUCED sur le SGP, voir supra note 35 et texte correspondant. 
Sur la légalisation du SGP par le GATT de 1947, voir supra note 75 et texte correspon-
dant. Pour une étude historique récente sur le SGP, voir Norma Breda dos Santos, 
Rogério Farias et Raphael Cunha, « Generalized System of Preferences in General 
Agreement on Tariffs and Trade/World Trade Organization: History and Current Is-
sues » (2005) 39 : 4 J World Trade 637 aux pp 639-56. 

129  Conclusions concertées, supra note 36, parties III, VII, IX ; Feuer et Cassan, supra note 
29 aux no 502-503 ; Merloz, supra note 36 aux pp 197-200. 

130  CNUCED, Generalized System of Preferences : List of Beneficiaries, New York, Nations 
Unies, 2008 à la p ii [CNUCED, GSP]. Les membres de l’OMC qui ont un schéma na-
tional de préférences sont : l’Australie, le Canada, la Communauté européenne, les 
États-Unis, le Japon, la Nouvelle-Zélande, la Norvège, la Suisse et la Turquie. Les deux 
pays donateurs qui ne sont pas membres de l’OMC sont le Belarus et la Russie. Pour 
des études sur le schéma canadien de préférences, voir José Anson, Marc Bacchetta et 
Matthias Helble, « Using Preferences to Promote LDC Exports: A Canadian Success 
Story ? » (2009) 43 : 2 J World Trade 285 ; J Maurice Arbour, « Le système généralisé de 
préférences et le schéma canadien, dix ans après : un premier bilan » (1983) 21 ACDI 
118. 
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rent, que ce soit au plan de ses bénéficiaires ou au plan des préférences 
tarifaires offertes. Il arrive donc que l’un des deux cents pays et territoires 
bénéficiaires du SGP soit bénéficiaire dans le schéma national de préfé-
rences d’un pays donneur, mais qu’il soit exclu du schéma d’un autre pays 
donneur. Par ailleurs, deux schémas nationaux de préférences prévoient 
des sous-régimes encore plus avantageux pour un nombre restreint de bé-
néficiaires131. 
 Le schéma de préférences des États-Unis prévoit un régime général de 
préférences SGP, ainsi qu’un régime de préférences additionnelles pour 
certains pays africains visés par le African Growth and Opportunity 
Act132. Le schéma de préférences de la Communauté européenne prévoit 
un régime général de préférences SGP, un régime de préférences SGP+ 
qui vise les pays en développement remplissant les conditions liées au dé-
veloppement durable et à la bonne gouvernance ainsi qu’un régime de 
préférences additionnelles pour les PMA133. La licéité de l’ancien schéma 

                                                  
131  CNUCED, GSP, supra note 130 aux pp v, 1. 
132  É-U, Bill HR 434, Trade and Development Act, 2000 ; Text of the African Growth Oppor-

tunity Act, en ligne : AGOA <http://www.agoa.gov/agoalegislation/index.asp>. Les 
études sont très nombreuses sur les schémas de préférences successifs des États-Unis. 
Voir Roman Grynberg et Veniana Qalo, « Labour Standards in US and EU Preferential 
Trading Arrangements » (2006) 40 : 4 J World Trade 619 ; Ryan McCormick, « The Afri-
can Growth and Opportunity Act: The Perils of Pursuing African Development Through 
US Trade Law » (2006) 41 : 2 Tex Int’l LJ 339 ; Kevin Moss, « The Consequences of the 
WTO Appellate Body Decision in EC — Tariff Preferences for the African Growth Op-
portunity Act and Sub-Saharan Africa » (2006) 38 : 3 NYUJ Int’l L & Pol 665 ; Amy M 
Mason, « The Degeneralization of the Generalized System of Preferences (GSP): Ques-
tioning the Legitimacy of the US GSP » (2004) 54 : 2 Duke LJ 513 ; Jay S Newman, 
« Korea and the American Generalized System of Preferences: Was Graduation a Prop-
er Response ? » (1989) 11 : 3 U Pa J Int’l Bus L 687 ; Ronald I Meltzer « The US Renew-
al of the GSP: Implications for North-South Trade » (1986) 20 : 2 J World Trade 507 ; 
Frank A Hirsch, Jr, « Renewal of the GSP: An Explanation of the Program and Changes 
Made by the 1984 Legislation » (1985) 18 : 3 Vand J Transnat’l L 625 ; Gregory Carroll 
Dorris, « The Very Specialized United States Generalized System of Preferences: An 
Examination of Renewal Changes and Analysis of Their Legal Effect » (1985) 15 : 1 Ga 
J Int’l & Comp L 39 ; Maura Fecher, « The Renewal of the United States Generalized 
System of Preferences: A Legal and Economic Evaluation of the System and Proposals 
for Change » (1982-1983) 17 : 2 Geo Wash J Int’l L & Econ 365 ; Nina J Lahoud, « The 
“Non-Discriminatory” United States Generalized System of Preferences: De Facto Dis-
crimination Against the Least Developed Developing Countries » (1982-1983) 23 : 1 
Harv Int’l LJ 1 ; Thomas P Cutler, « The United States Generalized System of Prefe-
rences: The Problem of Substantial Transformation » (1980) 5 : 3 NCJ Int’l & Com Reg 
393. 

133  Les études sont également très nombreuses sur les schémas de préférences successifs 
de la Communauté européenne. Voir Lorand Bartels, « The WTO Legality of the EU’s 
GSP+ Arrangement » (2007) 10 : 4 J Int’l Econ L 869 ; Maureen Irish, « GSP Tariffs and 
Conditionality: A Comment on EC-Preferences » (2007) 41 : 4 J World Trade 683 ; Gryn-
berg et Qalo, supra note 132 ; Amokura Kawharu, « Principles of Non-Discrimination in 
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de préférences de la Communauté européenne, qui prévoyait de tels sous-
régimes, a été contestée avec succès à l’OMC, mais cette question de-
meure controversée et appelle à des développements plus approfondis134. 
 Le SGP, comme première façon d’opérationnaliser le traitement diffé-
rencié dans le système commercial multilatéral, soulève des difficultés et 
des critiques sérieuses quant à son efficacité réelle. Certaines vont même 
jusqu’à remettre en question son bien-fondé comme réponse juridique ap-
propriée aux inégalités de développement entre États. 
 Le vice fondamental du SGP et des schémas nationaux de préférences 
pris pour l’appliquer est leur caractère volontaire. Les pays donneurs ont 
la faculté et non l’obligation d’accorder des préférences tarifaires aux pro-
duits importés en provenance des pays en développement ainsi que celle 
de déterminer la nature et les bénéficiaires de ces préférences135. De plus, 
les préférences accordées par les pays donneurs ne sont pas protégées ju-
ridiquement, ce qui signifie qu’elles peuvent être retirées en tout temps. 
Les tentatives de rendre l’application de la Clause d’habilitation obliga-
toire ont toutes échoué jusqu’à présent. Il est vrai qu’une certaine inter-
prétation du droit au développement pourrait servir de fondement concep-
tuel à la thèse du caractère obligatoire du SGP, mais cette idée ne relève 
que de la pure construction doctrinale et n’a jamais été relayée par le droit 

      
Tariff Preferences Schemes: The WTO Appellate Body’s Decision in EC — Preferences 
and the Policy Impact on the European Union » (2006) 3 NZYB Int’l L 43 ; James Har-
rison, « Incentives for Development: The EC’s Generalized System of Preferences, In-
dia’s WTO challenge and Reform » (2005) 42 : 6 CML Rev 1663 ; Philippe Vincent, « Le 
nouveau système communautaire des préférences généralisées » [2005] C de D eur (5e-
6e) 683 ; Michael McKenzie, « European Communities — Conditions for the Granting of 
Tariff Preferences to Developing Countries » (2005) 6 : 1 Melb J Int’l L 118 ; Lorand 
Bartels, « The WTO Enabling Clause and Positive Conditionality in the European 
Community’s GSP Program » (2003) 6 : 2 J Int’l Econ L 507 ; Paul Brenton, « Integrat-
ing the Least Developed Countries into the World Trading System: The Current Impact 
of European Union Preferences under “Everything But Arms” » (2003) 37 : 3 J World 
Trade 623 ; Simon Lester, « The Asian Newly Industrialized Countries to Graduate 
from Europe’s GSP Tariffs » (1995) 36 : 1 Harv Int’l LJ 220 ; Steve Peers, « Reform of 
the European Community’s Generalized System of Preferences: A Missed Opportunity » 
(1995) 29 : 6 J World Trade 79 ; George Roman, recension de The EC’s Generalized Sys-
tem of Preferences de Axel Borrmann, Christine Borrmann et Manfred Stegger (1983) 
11 : 1-2 Int’l J Legal Info 76. 

134  Voir la partie III.A.2, ci-dessous, pour une discussion plus approfondie de l’affaire CE — 
Préférences tarifaires. 

135  Feuer et Cassan, supra note 29 au no 428 ; Corinne Vadcar, « Le traitement spécial et 
préférentiel : Plaidoyer contre les systèmes de préférences généralisées », (2005) 132 : 2 
JDI 315 au para 36 ; García-Amador, supra note 29 à la p 105 ; Merloz, supra note 36 
aux pp 196-98, 200 ; Bulaji , supra note 36 aux pp 295-96. 
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international prospectif136. Les critiques concernant l’inefficacité écono-
mique du SGP sont sérieuses et découlent directement de son caractère 
volontaire. Les pays donneurs, par leurs schémas nationaux de préfé-
rences, tendent à exclure les produits importés lorsque les pays en déve-
loppement ont un avantage comparatif, incitant par le fait même ces der-
niers à se spécialiser dans des produits sans y trouver des avantages com-
paratifs, voire les empêchant de se spécialiser dans les produits où ils dé-
tiendraient un tel avantage137. 
 Le SGP, comme modalité d’opération du traitement différencié dans le 
système commercial multilatéral, ne profite pas également à tous. Il ap-
paraît que les préférences tarifaires accordées sont surtout utiles pour la 
sous-catégorie de pays en développement souvent nommée pays nouvel-
lement industrialisés (PNI), comme la Chine, qui disposent de la capacité 
industrielle pour saisir les opportunités commerciales ouvertes par les 
schémas nationaux de préférences des pays donneurs138. En revanche, le 
SGP serait inutile pour les PMA et ceux-ci resteraient totalement en 
marge des échanges commerciaux mondiaux. Malgré tout, même s’il n’est 
pas utilisé à son plein potentiel par les pays en développement, le SGP a 
néanmoins eu pour effet de leur ouvrir des marchés d’exportation qui leur 
étaient auparavant fermés et, plus symboliquement, de représenter une 
tentative réelle de restructuration des relations économiques internatio-
nales139. 
 Par ailleurs, puisque les pays en développement n’ont pas à faire de 
concessions tarifaires, cela pose le problème de l’accès à leur marché pour 
les exportations en provenance des pays développés qui, à leur tour, se-
ront moins enclins à élargir l’accès à leur propre marché pour les produits 
en provenance des pays en développement140. 
 En dernière analyse, le SGP semble être porteur d’une tare congéni-
tale puisque la dynamique qui sous-tend le système commercial multila-
téral et les accords de l’OMC est celle de l’abaissement, puis de 
l’élimination des tarifs douaniers141. Au fur et à mesure que progresse 
                                                  

136  Vadcar, supra note 135 au para 13. Sur le droit au développement, voir  texte corres-
pondant à la note 5. 

137  Vadcar, supra note 135 aux para 65, 69. 
138  Feuer et Cassan, supra note 29 au no 506 ; Vadcar, supra note 135 aux para 38-39. 
139  García-Amador, supra note 29 à la p 109. 
140  Vadcar, supra note 135 au para 76 ; Michael Hart et Bill Dymond, « Special and Diffe-

rential Treatment and the Doha “Development” Round » (2003) 37 : 2 J World Trade 
395 à la p 397. 

141  Voir Conclusions concertées, supra note 36, partie IX ; Merloz, supra note 36 à la p 201 ; 
Bulaji , supra note 36 à la p 291. Le membre du groupe spécial qui a rédigé une opinion 
dissidente dans l’affaire CE — Préférences tarifaires, Rapport du Groupe spécial, rap-
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l’accomplissement de cet objectif fondamental, les avantages comparatifs 
que les schémas nationaux de préférences confèrent artificiellement aux 
pays en développement s’amenuisent. Cette première modalité 
d’opération du traitement différencié dans le système commercial multila-
téral est donc à terme, appelée à perdre de l’importance, voire à dispa-
raître. Ces observations critiques forcent à s’interroger sur l’opportunité 
de voir le cycle de Doha s’attarder trop longuement sur le SGP. Ses condi-
tions d’application dans les accords de l’OMC gagneraient toutefois à être 
précisées puisque son instrumentalisation par un pays donneur a fait 
l’objet d’un différend qui n’a pas été réglé à la satisfaction de tous les 
membres. 

2. L’affaire CE — Préférences tarifaires et l’évolution du concept de 
développement 

 L’application du SGP par un pays donneur de préférences a fait l’objet 
d’un différend porté à l’OMC, dans l’affaire CE — Préférences tarifaires142. 
Un aspect du schéma de préférences tarifaires généralisées que la Com-
munauté européenne a adopté en 2001, pour la période 2002-2004, a été 
contesté avec succès par l’Inde. La Communauté européenne ne lui avait 
accordé que le bénéfice de son régime ordinaire, sans lui donner celui des 
préférences additionnelles qu’elle accordait dans le cadre de ses différents 
régimes particuliers. Le Groupe spécial et l’Organe d’appel se sont enten-
dus sur l’illicéité du régime particulier visé par la plainte, mais pour des 
motifs forts différents puisque l’Organe d’appel a laissé beaucoup plus de 
latitude aux pays donneurs de préférences que ne le faisait le Groupe spé-
cial. 
 Cette affaire est fondamentale parce qu’il s’agit de la première fois où 
l’application de la Clause d’habilitation — pivot du régime juridique parti-
culier du commerce Nord-Sud et pierre de touche de l’école française du 
droit international du développement — a été soumise à la justice inter-
nationale. Elle l’est aussi parce qu’elle a mis en lumière la pratique des 
deux plus grands donneurs de préférences qui est de soumettre le bénéfice 
de certaines préférences tarifaires additionnelles à des conditions. Cette 
pratique traduit une instrumentalisation du traitement différencié pour 

      
pelle aussi que la valeur de ces préférences a diminué en raison des réductions tari-
faires successives et des accords commerciaux régionaux, mais il estime néanmoins que 
les préférences tarifaires généralisées restent un « type de traitement spécial et diffé-
rencié important » (Communautés Européennes — Conditions d’octroi de préférences ta-
rifaires aux pays en développement (2003), OMC Doc WT/DS246/R, au para 9.1, n 425 
(Rapport du Groupe spécial) [CE — Préférences tarifaires, Rapport du Groupe spécial]). 

142  Supra note 110. Sur cette affaire, voir généralement Irish, supra note 133 ; Harrison, 
supra note 133 ; McKenzie, supra note 133. 
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faire la promotion d’objectifs particuliers de leur politique extérieure, aus-
si louables soient-ils. L’importance de l’affaire est aussi illustrée par le fait 
que dix-sept membres de l’OMC ont réservé leurs droits de tierce partie, 
dont seize pays en développement et un seul pays développé, les États-
Unis. C’est pourquoi certains auteurs n’hésitent pas à parler d’une déci-
sion qui fait partie des canons de l’Organe d’appel de l’OMC143. 
 Le schéma communautaire prévoyait d’abord un régime général de 
préférences tarifaires en faveur de tous les pays en développement qu’elle 
reconnaissait comme bénéficiaires du SGP. Il créait en outre quatre ré-
gimes particuliers de préférences tarifaires additionnelles en faveur d’un 
nombre plus limité de pays en développement qui remplissait les condi-
tions prévues. Un régime particulier visait les PMA, un autre visait les 
pays qui respectaient certains droits fondamentaux des travailleurs, un 
autre encore visait ceux qui respectaient certaines normes environnemen-
tales et un dernier régime particulier visait les pays qui luttaient effica-
cement contre la production et le trafic de drogues. Le schéma commu-
nautaire traitait donc les bénéficiaires du SGP de manière discriminatoire 
et c’est contre la discrimination posée par le régime concernant les 
drogues que l’Inde a concentré sa plainte (l’Inde bénéficiait du régime gé-
néral mais était exclue de tous les régimes particuliers). Les pays bénéfi-
ciaires du régime concernant les drogues étaient prédéterminés par le 
schéma, ce qui signifie que la liste des bénéficiaires était fermée, vice sou-
vent fatal en droit international économique144. 
 Dans son rapport rendu en 2003, le Groupe spécial a donné raison à 
l’Inde et a constaté que le régime concernant les drogues était incompa-
tible avec le GATT de 1994 parce qu’il violait la clause NPF et que cette 
violation n’était pas justifiée par la Clause d’habilitation145. Cette consta-
                                                  

143  Hélène Ruiz Fabri et Pierre Monnier, note sous OMC, Organe d’appel, 7 avril 2004, 
WT/DS246, Conditions d’octroi de préférences tarifaires aux pays en développement 
(Inde c Communautés européennes), (2004) 131 : 3 JDI 1035 à la p 1036. 

144  Pour une violation de la clause NPF par une liste fermée, voir par ex Canada — Cer-
taines mesures affectant l’industrie automobile (2000), OMC Doc WT/DS139, 
WT/DS142/AB/R au para 81 (Rapport de l’Organe d’appel). Pour une violation du para-
graphe introductif des exceptions générales par une liste fermée, voir États-Unis — 
Prohibition à l’importation de certaines crevettes et de certains produits à base de cre-
vettes (1998), OMC Doc WT/DS58/AB/R aux para 165, 177 (Rapport de l’Organe 
d’appel). 

145  CE — Préférences tarifaires, Rapport du Groupe spécial, supra note 141 au para 
8.1(a)(b)(c)(d). Le Groupe spécial a également constaté que le régime concernant les 
drogues n’était pas justifié par l’exception générale de l’article XX(b) du GATT de 1994 
concernant les mesures sanitaires et phytosanitaires (ibid au para 8.1(e)(f)). Cet aspect 
du rapport du Groupe spécial n’a pas fait l’objet de l’appel et a donc été adopté comme 
tel, ce qui ouvre la voie à la possibilité que l’échec de justifier une violation de la clause 
NPF par la Clause d’habilitation (supra note 80) soit racheté par une justification au 
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tation était fondée sur une lecture de la Clause d’habilitation qui voulait 
que toute discrimination soit interdite entre les pays en développement 
bénéficiaires du SGP, à l’exception des PMA qui sont clairement singula-
risés. À la lumière du texte, du contexte et des travaux préparatoires de la 
Clause d’habilitation à la CNUCED, le Groupe spécial a été d’avis que la 
discrimination entre pays bénéficiaires des préférences tarifaires était in-
terdite en raison du renvoi à la dérogation de 1971 qui parle de 
l’instauration d’un SGP sans discrimination146. « [L]’expression “sans [...] 
discrimination” figurant au bas de la note de bas de page 3 exige que des 
préférences tarifaires identiques dans le cadre des schémas SGP soient 
accordées à tous les pays en développement sans différenciation, sauf 
pour la mise en œuvre de limitations a priori »147. Cette interprétation du 
Groupe spécial était en phase avec ce qui nous semble être l’intention ori-
ginelle de la CNUCED en 1970 lors de la création du SGP. Ce dernier ne 
semblait pas devoir admettre de discrimination entre ses bénéficiaires : le 
concept même d’un système généralisé était destiné à empêcher la discri-
mination entre pays en développement et visait à multilatéraliser les pré-
férences. Les pays en développement qui bénéficiaient de préférences spé-
ciales étaient censés perdre cet avantage, mais gagner un accès à de nou-
veaux marchés d’exportation, grâce au caractère général et non discrimi-
natoire du SGP. Rien n’indique que les mécanismes de sauvegarde qui 
étaient envisagés étaient censés s’appliquer de manière discriminatoire. 
Le principe de l’auto-élection des pays bénéficiaires semblait aussi 
s’opposer à toute discrimination entre eux et seul l’octroi de préférences 
supplémentaires pour les PMA était envisagé explicitement148. Il est vrai 
que l’octroi des préférences tarifaires restait « subordonné à la dérogation 
ou aux dérogations nécessaires par rapport aux obligations internatio-
nales existantes, en particulier à celles qui découlent de l’Accord général 
sur les tarifs douanier et le commerce »149. Même l’intention originelle de 
la CNUCED était que l’application du SGP soit conforme aux règles du 
système commercial multilatéral, ce qui signifie que c’est l’interprétation 

      
titre des exceptions générales ou sécuritaires des articles XX et XXI du GATT de 1994 
(supra note 110). 

146  CE — Préférences tarifaires, Rapport du Groupe spécial, supra note 141 aux para 7.65, 
7.78, 7.80, 7.116. 

147  Ibid au para 7.161. Les limitations a priori dont il est question renvoient aux mesures 
de sauvegarde prévues par les arrangements de la CNUCED sur le SGP, que les pays 
donneurs peuvent appliquer de manière préventive à l’égard de certains produits pro-
venant des pays en développement bénéficiaires de leur schéma national de préférences 
tarifaires. Voir supra note 129 et texte correspondant. 

148  Conclusions concertées, supra note 36, parties II(2), III, IV(1), V(2). 
149  Ibid, partie IX(2)(c). 
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des accords de l’OMC qui demeure déterminante pour la licéité des préfé-
rences conditionnelles. 
 La première question que l’Organe d’appel a tranchée est celle de 
l’articulation juridique entre la clause NPF et la Clause d’habilitation. La 
question est importante puisque l’école française du droit international du 
développement voyait dans la Clause d’habilitation la reconnaissance po-
sitive du régime juridique du commerce des pays en développement, en 
parallèle et en égale dignité, avec le régime juridique du commerce entre 
pays développés150. Cette perception a été rejetée par l’Organe d’appel qui 
jugea, à l’instar du Groupe spécial, que la Clause d’habilitation fonctionne 
comme une exception à la clause NPF, ce qui a porté un dur coup à cette 
école151. La position de la Communauté européenne, selon laquelle la 
Clause d’habilitation s’applique à l’exclusion de la clause NPF, côte à côte 
et sur un pied d’égalité, n’a pas été retenue. La portée de cette première 
modalité d’opération du traitement différencié dans le système commer-
cial multilatéral en sort donc réduite, du moins sur le plan symbolique. 
L’Organe d’appel a été d’avis que le statut d’exception de la Clause 
d’habilitation n’en diminue pas son importance, mais qu’il est indispen-
sable d’établir d’abord une violation de la clause NPF pour ensuite exami-
ner si celle-ci est justifiée par la Clause d’habilitation152. 
 La thèse centrale de l’école française du droit international du déve-
loppement, selon laquelle le régime juridique du commerce avec les pays 
en développement est parallèle au régime juridique du commerce entre 
pays développés plutôt que dans un rapport de subordination à ce dernier, 
a cependant trouvé écho jusqu’au sein du Groupe spécial. L’un des 
membres du Groupe spécial s’est explicitement dissocié du rapport de ses 
deux collègues, dans une opinion dissidente sur cette question fondamen-
tale de l’articulation juridique entre la Clause d’habilitation et la clause 
NPF153. Dans une opinion très fouillée s’appuyant abondamment sur les 
travaux de la CNUCED sur le SGP ainsi que sur ceux de la Commission 
du droit international de l’ONU sur les clauses NPF, ce membre anonyme 
a fait valoir que la Clause d’habilitation est une disposition juridique cen-
sée être appliquée malgré la clause NPF, et non pas à titre d’exception à 
celle-ci, comme l’indique l’emploi du terme « nonobstant »154. « Par consé-
quent, ni la Clause d’habilitation ni la Dérogation de 1971 n’était des ex-
                                                  

150  Voir supra note 81 et texte correspondant. 
151  CE — Préférences spéciales, Rapport de l’Organe d’appel, supra note 110 au para 90. 
152  Ibid aux para 98, 102, 106. 
153  CE — Préférences tarifaires, Rapport du Groupe spécial, supra note 141 aux para 9.1-

9.21. Sur la rareté des opinions dissidentes et leur impact sur la juridictionnalisation du 
système de règlement des différends de l’OMC, voir Côté, supra note 38 aux pp 100-101. 

154  CE — Préférences tarifaires, Rapport du Groupe spécial, supra note 141 au para 9.13. 
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ceptions limitées. Toutes deux constituent des changements d’approche 
notables et sont destinées à faire changer notablement et en bien l’effet 
des règles commerciales »155. 
 Cette thèse a fait long feu puisque l’Organe d’appel a jugé que la rela-
tion entre la clause NPF et la Clause d’habilitation en est une de règle 
générale et d’exception, mais cette exception n’est pas typique puisqu’elle 
promeut le commerce et non pas la poursuite d’objectifs non commerciaux 
comme les exceptions générales ou sécuritaires au GATT de 1994. Ce ca-
ractère exceptionnel de la Clause d’habilitation se traduit par des règles 
de preuve exceptionnelles. Les règles de preuve applicables à l’OMC veu-
lent que ce soit le membre qui allègue une exception en défense qui ait la 
charge de prouver que les conditions d’application sont remplies. Or le 
statut spécial de la Clause d’habilitation fait en sorte que cette exception 
diffère des autres sur le plan des règles de preuve, puisque l’Organe 
d’appel a jugé que c’est d’abord le membre plaignant qui doit invoquer 
l’incompatibilité avec la Clause d’habilitation, en plus de l’incompatibilité 
avec la clause NPF156. Le membre défendeur doit alors établir la compati-
bilité de sa mesure avec les règles de la Clause d’habilitation qui ont été 
invoquées par le membre plaignant157. Ce dernier doit donc situer claire-
ment le débat juridique sur la Clause d’habilitation, mais la charge de la 
preuve appartient toujours à la partie défenderesse. 
 Ce raisonnement soulève toutefois certaines questions : que se passe-t-
il si la partie plaignante omet d’invoquer la Clause d’habilitation ? La par-
tie défenderesse est-elle forclose de l’invoquer comme moyen de défense ? 
Une telle conséquence est inconcevable puisqu’elle viderait l’exception de 
toute portée juridique. Le fardeau de la preuve de la partie défenderesse 
est-il moindre si la partie plaignante a omis d’invoquer la Clause 
d’habilitation ? On peut donc s’interroger sur l’utilité réelle de ces règles 
de preuve particulières, au-delà de la facilitation de la gestion du procès et 
du caractère symbolique de l’exception exceptionnelle, une bien maigre 
consolation pour la déconstruction de la thèse centrale de l’école française 
du droit international du développement. 
 En l’espèce, l’Organe d’appel a été d’avis que l’Inde a suffisamment in-
voqué la Clause d’habilitation devant le Groupe spécial et que la constata-
tion d’incompatibilité du régime concernant les drogues avec la clause 
NPF ne faisait pas l’objet d’un appel158. Il a donc pu se concentrer sur 
                                                  

155  Ibid au para 9.16. 
156  CE — Préférences tarifaires, Rapport de l’Organe d’appel, supra note 110 aux para 110, 

114, 118, 125. 
157  Ibid aux para 115, 118, 125. 
158  Ibid aux para 124, 125. 
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l’analyse de la question cruciale de la licéité de la modulation des préfé-
rences tarifaires selon les pays en développement, dans le cadre d’un 
schéma national de préférences appliquant le SGP. 
 L’enjeu fondamental est de savoir si la Clause d’habilitation permet de 
moduler des préférences selon le pays en développement bénéficiaire ou si 
les préférences accordées aux pays en développement doivent être iden-
tiques. L’Organe d’appel a infirmé la constatation du Groupe spécial à cet 
égard, pour juger que la Clause d’habilitation n’interdit pas la discrimina-
tion entre pays en développement dans un schéma national de préfé-
rences, mais que les modulations de préférences ne sont permises que si 
elles sont établies en fonction du stade de développement du pays bénéfi-
ciaire (selon l’acception élargie donnée par l’Organe d’appel à la notion de 
développement)159. Les catégories de pays en développement doivent re-
grouper les pays bénéficiaires du SGP qui sont dans une situation sem-
blable, c’est-à-dire qui ont « “les besoins [...] du développement, des fi-
nances et du commerce” auxquels le traitement en question vise à ré-
pondre »160. L’Organe d’appel en vient à cette conclusion en s’appuyant sur 
le texte et le contexte de la disposition pertinente de la Clause 
d’habilitation : 

En conséquence, nous sommes d’avis qu’en imposant aux pays déve-
loppés de « répondre de manière positive » aux « besoins [...] des pays 
en voie de développement », qui sont variés et ne sont pas homo-
gènes, le paragraphe 3 c) indique qu’un schéma SGP peut être « sans 
[...] discrimination » même si un traitement tarifaire « identique » 
n’est pas accordé à « tous » les bénéficiaires du SGP161. 

C’est donc sur la possibilité de moduler les préférences tarifaires entre les 
pays bénéficiaires du SGP que l’Organe d’appel a infirmé la constatation 
du Groupe spécial. Quant à la question du régime concernant les drogues 
du schéma communautaire, ils se sont entendus sur son illicéité, mais 
pour des raisons différentes. Puisque les modulations de préférences ne 
sont permises que si tous les pays bénéficiaires ayant les mêmes besoins y 
ont accès, il est nécessaire que le besoin spécifique visé par le régime par-
ticulier soit identifié. En l’espèce, le besoin auquel répond le traitement 
tarifaire différencié est le problème de production et de trafic illicite de 
drogues dans certains pays bénéficiaires du SGP162. Puisque la liste des 
pays bénéficiaires est fermée et qu’il n’y a aucun critère ou norme dans le 
schéma communautaire qui permet de distinguer les pays bénéficiaires 
des autres pays, l’Organe d’appel a finalement jugé que le régime concer-
                                                  

159  Ibid au para 173. 
160  Ibid. 
161  Ibid au para 165. 
162  Ibid au para 180. 
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nant les drogues est discriminatoire et viole la Clause d’habilitation163. Ce 
régime particulier a été abrogé par la Communauté européenne et celle-ci 
s’est dotée d’un nouveau schéma de préférences généralisées en 2005, 
schéma dont la compatibilité avec le GATT de 1994 est toujours remise en 
question par l’Inde. 

 Ces doutes exprimés par l’Inde, dans le cadre du suivi de la mise en 
œuvre de la décision par l’OMC, illustrent bien que l’affaire CE — Préfé-
rences tarifaires soulève plus de questions qu’elle n’apporte de réponses. 
Jusqu’où la notion de besoins du développement peut-elle aller ? La portée 
de la notion déterminera celle des modulations de préférences licites. Avec 
l’évolution de l’acception de la notion de développement, d’un caractère 
purement économique à un caractère global couvrant les dimensions éco-
nomiques, environnementales, sociales, sécuritaires et humanitaires 
(comme le reflète la Déclaration du millénaire), il devient évident que le 
SGP peut devenir un instrument de promotion d’objectifs de politique ex-
térieure ayant peu à voir avec les objectifs de la CNUCED en 1970. C’est 
au problème de l’instrumentalisation du SGP comme outil au service du 
développement durable auquel on assiste maintenant, problème qui est 
un des arguments de Corinne Vadcar dans son plaidoyer contre le SGP164. 
Par ailleurs, quels critères serait-il possible d’employer pour déterminer si 
un pays bénéficiaire du SGP peut profiter de préférences additionnelles ? 
S’il est clair qu’une liste fermée de pays bénéficiaires serait illicite, la lati-
tude des pays donneurs dans l’établissement et l’application de ces cri-
tères demeure inconnue. 
 Cette modalité d’opération du traitement différencié dans le système 
commercial multilatéral soulevant maintenant les difficultés discutées 
précédemment, il est nécessaire d’examiner également comment les 
autres modalités d’opération du concept sont appliquées, mais surtout, 
quelles sont les difficultés qu’elles comportent. 

B. Les autres applications du traitement différencié et les difficultés qu’elles 
comportent 

1. L’inapplication de la clause évolutive 

 Une disposition qui aurait pu être parmi les plus importantes de 
l’opérationnalisation du traitement différencié dans le système commer-
cial multilatéral est la clause évolutive prévue par la Clause 

                                                  
163  Ibid au para 187. 
164  Vadcar, supra note 135 aux para 96-97. 
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d’habilitation165. Celle-ci prévoit la réintégration progressive des pays en 
développement dans le régime commercial général du GATT de 1994 ; elle 
constitue le lien juridique entre ce régime général et le régime particulier 
du commerce des pays en développement. Elle traduit le caractère — 
théoriquement — dynamique du processus de développement, ainsi que la 
nature transitoire du statut de pays en développement. Sa portée juri-
dique aurait pu notamment être d’encadrer l’application du principe de 
l’auto-élection des pays en développement, mais elle n’a à ce jour jamais 
été appliquée ou invoquée par un membre de l’OMC. Les professeurs Do-
minique Carreau et Patrick Juillard sont d’avis que la clause évolutive a 
été prévue pour forcer la réintégration des pays en développement les plus 
avancés, aussi appelés nouveaux pays industrialisés (NPI), dans le régime 
commercial général166. 
 Puisque la Clause d’habilitation est soumise au système de règlement 
des différends de l’OMC, l’application ou l’inapplication de la clause évolu-
tive pourrait néanmoins faire l’objet d’une plainte dans le futur. En 
l’absence de critères de mise en œuvre, des risques d’abus ou d’emploi ar-
bitraire de la clause évolutive par les pays développés ont pu être 
craints167, mais son inapplication indique que ces risques sont extrême-
ment faibles. Le droit semble donc avoir de la difficulté à s’immiscer dans 
la catégorisation des bénéficiaires du traitement différencié, qui demeure 
figée et relève au final, par le principe de l’auto-élection, uniquement du 
politique. 
 En plus de ne pas avoir été appliquée, c’est également la logique de la 
clause évolutive qui n’a pas été entièrement transposée dans les nouvelles 
modalités d’opération du traitement différencié introduites par les accords 
de l’OMC. En fixant à l’avance le délai de réintégration des pays en déve-
loppement dans le régime juridique général, les dispositions appartenant 
au type de celles prévoyant des périodes d’adaptation se sont éloignées de 
cette logique, alors que l’on aurait pu les fixer à titre indicatif ou les pro-
longer, selon la situation individuelle du pays en développement concer-
né168. 

                                                  
165  Voir supra note 96 et texte correspondant. 
166  Carreau et Juillard, supra note 62 au no 680. 
167  Voir Feuer et Cassan, supra note 29 au no 428. 
168  Voir supra note 115 et texte correspondant. Guy Feuer, « Libéralisme, mondialisation et 

développement : À propos de quelques réalités ambiguës » (1999) 45 AFDJ 148 aux pp 
151-52 [Feuer, « Mondialisation »]. 
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2. La contre-productivité du principe de non-réciprocité 

 La première manifestation du traitement différencié dans le système 
commercial multilatéral, soit le principe de non-réciprocité dans les négo-
ciations commerciales multilatérales, a été appliquée systématiquement. 
Cependant, le résultat de cette application aurait été contre-productif 
pour les pays en développement puisqu’ils seraient devenus les simples 
spectateurs de négociations se déroulant essentiellement entre pays déve-
loppés, et ce, même s’ils peuvent automatiquement bénéficier des conces-
sions tarifaires négociées entre les pays du Nord par le jeu de la clause 
NPF. L’effet pervers du principe de non-réciprocité serait d’avoir grande-
ment affaibli le rapport de force des pays en développement dans les né-
gociations commerciales multilatérales puisque ces pays n’ont rien à offrir 
en termes de concessions tarifaires169. Cette impuissance des pays en dé-
veloppement a eu pour conséquence directe que le cours des négociations 
commerciales multilatérales n’a généralement pas épousé leurs priorités 
commerciales. 

3. Le traitement différencié entre pays en développement et le Système 
global des préférences commerciales (SGPC) 

 Une application originale du traitement différencié dans le système 
commercial multilatéral consiste aussi en l’octroi de préférences tarifaires, 
mais exclusivement entre pays en développement. Face à l’application 
discriminatoire du SGP par les pays développés, en raison de l’exclusion 
de certains pays bénéficiaires pour des motifs purement politiques, plu-
sieurs pays en développement appartenant au G-77 ont décidé en 1988 de 
mettre en place leur propre Système global des préférences commerciales 
(SGPC)170. Ce régime commercial particulier se veut une autre application 
de la Clause d’habilitation, qui autorise et encourage les arrangements 
mondiaux conclus entre pays en développement en vue de la réduction ou 
de l’élimination de tarifs douaniers sur une base mutuelle171. 
 Le SGPC constitue à plusieurs égards une opérationnalisation origi-
nale du traitement différencié. D’abord, il est le fruit d’une initiative de 
pays en développement qui ont exploité de manière créative les possibili-

                                                  
169  Carreau et Juillard, supra note 62 au no 672 ; Hart et Dymond, supra note 140 à la p 

397. 
170  Accord relatif au système global des préférences commerciales entre pays en développe-

ment, 13 avril 1988, 1534 RTNU 119 (entrée en vigueur : 19 avril 1989) [Accord sur le 
SGPC] ; Bulaji , supra note 36 à la p 297. Voir généralement Zalmaï Haquani, 
« L’accord relatif du [sic] système global de préférences commerciales entre pays en dé-
veloppement » (1989) 93 : 4 RGDIP 885. 

171  Voir supra note 88 et texte correspondant. 
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tés ouvertes par la Clause d’habilitation, ce qui leur a permis de corriger 
certaines des lacunes juridiques qui affligent cette autre modalité 
d’opération du traitement différencié qu’est le SGP. Créé au moyen d’un 
traité qui pose un cadre juridique clair, le SGPC met réellement en place 
un système généralisé, puisque les concessions tarifaires négociées entre 
pays en développement doivent être étendues à tous les pays participants, 
sans discrimination, en application du principe de la nation la plus favori-
sée172. Ensuite, les préférences tarifaires consenties dans le cadre du 
SGPC sont protégées juridiquement, ce qui signifie que les pays donneurs 
ne peuvent plus les retirer ou les modifier, à l’instar des concessions tari-
faires faites dans le cadre du GATT de 1994, et des règles d’origine uni-
formes sont également prévues173. Le SGPC est conçu comme un instru-
ment dynamique de coopération économique entre pays en développe-
ment, un lieu de négociations périodiques dont la manifestation la plus 
récente est le lancement du cycle de São Paulo en 2004174. Tout comme 
pour le SGP, la CNUCED fournit le soutien administratif à la gestion du 
SGPC, qui compte actuellement quarante-trois pays en développement 
participants175. 
 La modulation la plus innovatrice du traitement différencié est son 
opérationnalisation au sein même du SGPC, à l’égard des PMA. Le SGPC, 
qui permet déjà l’octroi de préférences tarifaires entre pays en dévelop-
pement conformément à la Clause d’habilitation, permet en outre aux 
pays participants de prévoir des préférences additionnelles pour les PMA, 
en plus de reprendre le principe de non-réciprocité en faveur de ces der-
niers dans les négociations commerciales conduites sous ses auspices176. 
Cette modulation originale du traitement différencié apparaît moins com-
patible avec la Clause d’habilitation ; l’octroi de préférences tarifaires par 
des pays en développement en faveur des PMA a ainsi dû être légalisé au 
moyen d’une dérogation177. Le SGPC aurait initialement été critiqué par 
les pays développés non seulement en raison des doutes sur sa licéité, 
mais aussi parce qu’il est discriminatoire à leur égard178. 

                                                  
172  Accord sur le SGPC, supra note 170, art 9(1). 
173 Ibid, art 10, 15, annexe II. 
174  SGPC, Déclaration de São Paulo sur le lancement du troisième cycle de négociations re-

latives au système global de préférences commerciales entre pays en développement 
(SGPC), GSTP/C.P./SSB/5, Doc off SGPC, sess extra au niveau ministériel, 16 juin 
2004. 

175  CNUCED, SGPC, Global System of Trade Preference, en ligne : CNUCED <http://www. 
unctadxi.org/templates/Press____897.aspx >. 

176  Accord sur le SGPC, supra note 170, art 17, annexe III. 
177  Voir supra note 119 et texte correspondant. 
178  Voir Bulaji , supra note 36 à la p 297. 
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4. Les accords commerciaux régionaux entre pays en développement 

 La possibilité pour les pays en développement de libéraliser le com-
merce entre eux, à des conditions beaucoup moins strictes que celles im-
posées par le régime juridique général des accords de l’OMC, a été sou-
vent appliquée179. Pour ce faire, ceux-ci n’ont pas à obtenir l’autorisation 
de l’OMC, mais doivent simplement lui notifier leur accord commercial, 
après quoi l’OMC peut théoriquement entrer en consultations avec les 
membres si l’accord devait poser des difficultés180. Ce processus de notifi-
cation à l’OMC a cependant une utilité limitée puisqu’il appert que même 
la licéité des accords commerciaux régionaux, notifiée en vertu du régime 
juridique général du GATT de 1994, n’est en pratique jamais sérieuse-
ment remise en question par l’OMC181. 
 À la fin de l’année 2008, l’OMC recensait vingt-huit accords commer-
ciaux régionaux entre pays en développement, qui lui ont été notifiés au 
titre de la Clause d’habilitation, sur un total de 421 accords commerciaux 
régionaux conclus par les membres de l’OMC182. De ce nombre, six accords 
établissent une union douanière entre des pays en développement et 
vingt-deux sont des accords de libre-échange de portée partielle, conclus 
suivant les conditions plus souples de la Clause d’habilitation. 
L’application du traitement différencié par les pays en développement, au 
chapitre de la conclusion d’accords commerciaux couvrant moins que 
l’ensemble du commerce entre les parties contractantes, demeure donc 
marginale par rapport aux accords de libre-échange ou aux unions doua-
nières régulières autorisés par le régime juridique général des accords de 
l’OMC. Parmi ces vingt-huit accords commerciaux préférentiels figurent 
les deux arrangements mondiaux entre pays en développement mention-
nés précédemment, soit le Protocole concernant les négociations commer-
ciales entre pays en voie de développement de 1971 et l’Accord relatif au 
système global des préférences commerciales entre pays en développement 
de 1988. De plus, dix-neuf accords plurilatéraux entre pays en dévelop-
pement ont également été notifiés au GATT ou à l’OMC au titre de la 
Clause d’habilitation183, ainsi que sept accords bilatéraux184. 

                                                  
179  Voir supra note 88 et texte correspondant. 
180  Clause d’habilitation, supra note 80, art 4(a). 
181  Voir Petros C Mavroidis, « If I Don’t Do It, Somebody Else Will (Or Won’t): Testing the 

Compliance of Preferential Trade Agreements With the Multilateral Rules » (2006) 40 : 
1 J World Trade 187 à la p 188. 

182  OMC, Accords commerciaux régionaux, en ligne : OMC <http://www.wto.org/french/ 
tratop_f/region_f/region_f.htm>. L’OMC parle de 29 accords, mais elle n’en répertorie en 
réalité que 28 dans sa base de données sur les accords commerciaux régionaux. 

183  Il s’agit des accords commerciaux préférentiels suivants : Accord commercial Asie-
Pacifique (APTA) (1975) (1) ; Accord commercial Asie-Pacifique (APTA) — Adhésion de 
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 Il faut souligner que l’application de la Clause d’habilitation par les 
pays en développement n’est pas systématique à cet égard, puisqu’ils 
n’hésitent pas à conclure aussi des accords commerciaux régionaux entre 
eux sous le régime juridique général des accords de l’OMC185. En ce qui 
concerne la libéralisation des échanges entre pays en développement, la 
possibilité d’appliquer le traitement différencié reconnue par les accords 
de l’OMC est donc appliquée régulièrement, mais pas systématiquement. 

5. Le traitement différencié dérogatoire ad hoc de Lomé à Cotonou 

 La modalité d’opération du traitement différencié la plus flexible dans 
le système commercial multilatéral demeure celle de l’octroi d’une déroga-
tion ad hoc, qui permet de légaliser tout traitement de faveur accordé à 
des pays en développement parce qu’il échappe aux autres modalités 
d’opération du concept et qu’il serait autrement illicite 186. Il faut se rappe-
ler que c’est cette technique juridique qui a permis au traitement différen-
cié de véritablement s’intégrer dans le droit du système commercial multi-
latéral, avec l’adoption des deux dérogations de 1971. Cette modalité 

      
la Chine (2001) (2) ; Accord commercial des pays insulaires du Pacifique (PICTA) (2001) 
(3) ; Accord de coopération commerciale et Économique pour la Région du Pacifique Sud 
(SPARTECA) (1981) (4) ; Accord de libre-échange de l’Asie du Sud (SAFTA) (2004) (5) ; 
Association des Nations de l’Asie du Sud-Est (ANASE) (1992) (6) ; Accord commercial 
entre l’ANASE et la Chine (2002) (7) ; Association latino-américaine d’intégration 
(ALADI) (1980) (8) ; Association sud asiatique de coopération régionale (ASACR) (1993) 
(9) ; Communauté de l’Afrique de l’Est (CEA) (1999) (10) ; Communauté Économique et 
monétaire de l’Afrique centrale (CEMAC) (1994) (11) ; Conseil de coopération du Golfe 
(CCG) (2001) (12) ; Groupe andin (CAN) (1987) (13) ; Groupe du Fer de lance mélané-
sien (GFLM) (1993) (14) ; Marché commun de l’Afrique de l’Est et de l’Afrique australe 
(COMESA) (1993) (15) ; Marché commun du Sud (MERCOSUR) (1991) (16) ; Commu-
nauté économique des États d’Afrique de l’Ouest (CEDEAO) (1993) (17) ; Organisation 
de coopération Économique (OCE) (1992) (18) ; Union Économique et monétaire ouest-
africaine (UEMOA) (1994) (19) [l’année entre parenthèse est celle de la signature de 
l’accord]. OMC, Système d’information sur les Accords Commerciaux Régionaux (SI-
ACR), en ligne : OMC <http://rtais.wto.org/UI/PublicMaintainRTAHome. 
aspx>. 

184  Il s’agit des accords commerciaux bilatéraux entre le Laos et la Thaïlande (1991) (1), le 
Pakistan et le Sri Lanka (2002) (2), le Pakistan et la Malaisie (2007) (3), l’Inde et le Sri 
Lanka (1998) (4), l’Inde et le Bhoutan (2006) (5), l’Égypte et la Turquie (2005) (6), le 
Chili et l’Inde (2006) (7) [l’année entre parenthèse est celle de la signature de l’accord]. 
OMC, Système d’information sur les Accords Commerciaux Régionaux (SI-ACR), en 
ligne : OMC <http://rtais.wto.org/UI/PublicMaintainRTAHome.aspx>. 

185  La recension des accords commerciaux régionaux conclus par les pays en développe-
ment entre eux, sous le régime juridique général des accords de l’OMC, dépasse le cadre 
de la présente étude, puisqu’il ne s’agit pas d’une application du traitement différencié 
dans le système commercial multilatéral. Voir Jaime de Melo, « Regionalism and De-
veloping Countries: A Primer », (2007) 41 : 2 J World Trade 351. 

186  Voir supra note 97 et texte correspondant. 
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d’opération s’avère d’une importance capitale pour les membres de l’OMC 
qui souhaitent opérationnaliser le traitement différencié de manière ori-
ginale et autrement contraire aux accords de l’OMC. Elle est sans doute la 
portion la moins visible de son application dans le système commercial 
multilatéral, puisque son étude nécessite la recension d’une panoplie de 
décisions éparses, adoptées pour l’essentiel par le Conseil général de 
l’OMC. La dérogation ad hoc permet pourtant aux membres de l’OMC de 
moduler le régime juridique général du commerce mondial pour l’adapter 
à des initiatives jugées politiquement acceptables, et ce, même si elles dé-
rogent à ses règles. Cette technique juridique est régulièrement employée 
pour permettre la satisfaction des besoins du développement de certains 
pays en développement, ce qui traduit bien le pragmatisme et la flexibilité 
réelle du droit international économique, une de ses caractéristiques sou-
vent méconnue. 
 Malgré le fait que la dérogation ad hoc a pour essence de permettre la 
singularisation d’un traitement différencié à l’égard d’un pays ou de plu-
sieurs pays en développement, il est possible, en observant la pratique de 
l’OMC, de dégager une typologie sommaire du traitement différencié dé-
rogatoire.  
 Un premier type de dérogations ad hoc accordées par l’OMC vise le 
traitement différencié qui concerne la levée des obstacles non tarifaires au 
commerce. Celles-ci sont demandées par le pays en développement bénéfi-
ciaire qui souhaite obtenir la prolongation de la période de transition pré-
vue par une disposition avant qu’il ne soit pleinement soumis au régime 
juridique général du commerce. Par exemple, plusieurs pays en dévelop-
pement ont obtenu une dérogation retardant la fin de la période de transi-
tion initialement prévue dans les accords de l’OMC concernant les valeurs 
minimales aux fins de l’évaluation en douane des marchandises187. 

                                                  
187  Voir Sénégal — Dérogation concernant les valeurs minimales relevant de l’Accord sur la 

mise en œuvre de l’article VII de l’Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce 
de 1994 (2008), OMC Doc WT/L/735 ; El Salvador — Dérogation concernant les valeurs 
minimales relevant de la mise en œuvre de l’article VII de l’Accord général sur les tarifs 
douaniers et le commerce de 1994 (2002), OMC Doc WT/L/476 ; Côte d’Ivoire — Déroga-
tion concernant les valeurs minimales relevant de la mise en œuvre de l’article VII de 
l’Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce de 1994 (2002), OMC Doc 
WT/L/475 ; Madagascar — Accord sur les valeurs minimales en ce qui concerne la mise 
en œuvre de l’article VII de l’Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce de 
1994 : Demande de dérogation (2001), OMC Doc WT/L/408 ; Cameroun — Mise en 
œuvre de l’article VII de l’Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce de 1994 : 
Demande de dérogation (2001), OMC Doc WT/L/396 ; Uruguay — Demande de déroga-
tion concernant les valeurs minimales (2000), OMC Doc WT/L/354. Voir aussi Thaïlande 
— Prorogation de la période de transition prévue pour l’élimination des mesures concer-
nant les investissements et liées au commerce notifiées conformément à l’article 5:1 de 
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 Un deuxième type de dérogations ad hoc qui peuvent être accordées 
par l’OMC est apparu récemment dans la pratique de l’OMC. Une déroga-
tion a été adoptée à la demande des membres de l’OMC participant au 
système de certification du processus de Kimberley concernant les dia-
mants bruts, qui vise l’interdiction de l’importation ou de l’exportation de 
diamants illégitimes servant à financer la guerre. Cette dérogation sous-
trait le commerce international des diamants du régime juridique général 
du système commercial multilatéral à des fins sécuritaires et humani-
taires188. Puisqu’il n’existe qu’un seul cas d’application, il est difficile de le 
généraliser pour en faire un type, mais cette dérogation innovatrice ne se 
rattache à aucun autre type et est une bonne illustration de la flexibilité 
mentionnée ci-dessus. Cette opérationnalisation du traitement différencié 
est d’autant plus originale qu’elle participe d’une acception large de la no-
tion de développement, rappelant la Déclaration du Millénaire, plus 
proche du développement durable que du développement purement éco-
nomique classique. 
 Un troisième type de dérogations ad hoc accordées par l’OMC vise la 
légalisation du traitement tarifaire préférentiel en faveur d’une catégorie 
générale de pays en développement bénéficiaires. Celles-ci sont deman-
dées par les pays donneurs de préférence qui souhaitent régulariser leur 
pratique au regard des accords de l’OMC, ou encore renforcer la sécurité 
juridique de leur action pour le développement, en raison des doutes qu’il 
peut y avoir sur sa licéité. Les seuls exemples de ce type sont les deux dé-
rogations mentionnées précédemment qui concernent l’octroi de préfé-
rences par des pays en développement en faveur des PMA189. 
 Un quatrième type de dérogations ad hoc accordées par l’OMC vise 
aussi la légalisation d’un traitement tarifaire préférentiel, mais cette fois 
en faveur d’un ou de plusieurs pays en développement bénéficiaires. 
Celles-ci sont à nouveau demandées par le pays donneur de préférences 
qui veut régulariser la discrimination qu’il opère entre les pays en déve-
loppement dans sa politique tarifaire. Par exemple, des arrangements 
commerciaux préférentiels franco-marocains remontant aux années 1960 
ont fait l’objet de plusieurs dérogations jusqu’à l’entrée en vigueur de 

      
l’Accord sur les mesures concernant les investissement et liées au commerce : Demande 
de dérogation (2001), OMC Doc WT/L/410. 

188  Dérogation concernant le système de certification du processus de Kimberley pour les 
diamants bruts : Décision du 15 mai 2003 (2003), OMC Doc WT/L/518. 

189  Voir supra note 119 et texte correspondant. 
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l’accord commercial régional qui a établi une association entre la Commu-
nauté européenne et le Maroc190. 
 Un dernier type de dérogations ad hoc accordées par l’OMC vise éga-
lement la légalisation d’un traitement tarifaire préférentiel, mais cette 
fois en faveur d’un groupe ou d’un ensemble de pays en développement 
bénéficiaires, octroyé dans le cadre d’une politique plus globale d’aide au 
développement du pays donneur. L’application de ce traitement différen-
cié dérogatoire peut avoir des conséquences économiques significatives 
sur le système commercial multilatéral, aussi son application est-elle sans 
doute la plus remarquée du traitement différencié dérogatoire. Par 
exemple, les États-Unis s’en sont servis pour légaliser leur politique tari-
faire préférentielle en faveur des pays andins, qui vise à encourager 
l’expansion des produits licites comme substituts à la production et au tra-
fic de stupéfiants illicites, et en faveur des pays du bassin des Caraïbes, 
qui vise à appuyer leur redressement économique191. 
 L’exemple le plus significatif de ce type de dérogations est cependant 
celui de la politique européenne d’aide au développement des pays 
d’Afrique, des Caraïbes et du Pacifique (pays ACP) qui fut aménagée par 
les conventions de Lomé I à IV. Ces dernières sont maintenant rempla-
cées par l’accord de Cotonou192. Les conventions de Lomé, qui ont fait 
l’objet de quatre renégociations entre 1975 et 1989, ont institué un régime 
global et innovateur pour le commerce entre la Communauté européenne 
et les pays ACP193. Ces conventions se voulaient une réponse à la revendi-
                                                  

190  Voir CE/France — Arrangements commerciaux franco-marocains : Prorogation de la 
dérogation (2000), OMC Doc WT/L/361. Voir aussi Suisse — Préférences applicables à 
l’Albanie et à la Bosnie-Herzégovine : Demande de dérogation (2001), OMC Doc 
WT/L/406 ; Turquie — Traitement préférentiel pour la Bosnie-Herzégovine : Demande de 
dérogation (2000), OMC Doc WT/L/381. 

191  États-Unis — Loi relative aux préférences commerciales en faveur des pays andins : Pro-
rogation de dérogation (2009), OMC Doc WT/L/755 ; États-Unis — Loi relative au re-
dressement économique du bassin des Caraïbes : Prorogation de dérogation (2009), OMC 
Doc WT/L/753. Voir aussi Préférences communautaires applicables à l’Albanie, la Bos-
nie-Herzégovine, la Croatie, la République fédérale de Yougoslavie et l’Ex-République 
yougoslave de Macédoine : Demande de dérogation en vue de l’application du traitement 
préférentiel autonome de l’Union européenne aux pays de la partie occidentale des Bal-
kans (2000), OMC Doc WT/L/380. 

192  OMC, Conférence ministérielle, Communautés européennes — L’Accord de partenariat 
ACP-CE (2001), OMC Doc WT/MIN(01)/15 [CE — Accord de partenariat] ; CE — Qua-
trième Convention ACP-CE de Lomé : Prorogation de dérogation (1996), OMC Doc 
WT/L/186. 

193  Quatrième Convention ACP-CEE, 15 décembre 1989, 1925 RTNU 3 (entrée en vigueur : 
1er septembre 1991) ; Troisième Convention ACP-CEE, 8 décembre 1984, 1923 RTNU 3 
(entrée en vigueur : 1er mai 1986) ; Deuxième Convention ACP-CEE, 31 octobre 1979, 
1278 RTNU 3 (entrée en vigueur : 1er janvier 1981) ; Accord de Georgetown relatif à 
l’organisation du groupe des États d’Afrique, des Caraïbes et du Pacifique, 6 juin 1975, 
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cation d’un nouvel ordre économique international et elles sont générale-
ment considérées comme l’une de ses rares matérialisations en droit in-
ternational positif. Le régime mis en place avait plusieurs volets, dont no-
tamment un système de régulation du commerce des produits de base qui 
prévoyait deux mécanismes de stabilisation des recettes d’exportation 
pour les pays ACP, le STABEX et le SYSMIN, ainsi qu’une politique tari-
faire préférentielle seulement en faveur de ces pays en développement194.  
 La compatibilité du régime avec le GATT de 1947 a été contestée à 
deux reprises et les groupes spéciaux ont conclu qu’il ne s’agissait pas 
d’un accord commercial régional, au sens du régime de droit commun de 
l’article XXIV, et que la partie IV n’introduisait aucune exception au ré-
gime commercial de droit commun195. La Communauté européenne a dû 
se résoudre à légaliser le régime commercial de la convention de Lomé IV 
au moyen d’une dérogation ad hoc, même si les rapports des groupes spé-
ciaux n’ont jamais été adoptés et qu’elle soutenait toujours que ce régime 
était licite au regard de l’article XXIV, considéré à la lumière de la partie 
IV du GATT de 1947196. Puisqu’il établissait une discrimination tarifaire 
entre les pays en développement et que seuls les pays ACP pouvaient en 
bénéficier, le régime commercial de la convention de Lomé IV constituait 
vraisemblablement une violation de la clause NPF qui ne pouvait être jus-
tifiée par la Clause d’habilitation. 
 La compatibilité de plusieurs aspects du régime de la convention de 
Lomé IV avec la dérogation qui le légalisait a également fait l’objet d’une 
plainte à l’OMC, suivant son nouveau système de règlement des diffé-
rends plus contraignant. Le régime du commerce de la banane, qu’elle 
mettait en place en faveur des pays ACP, a été contesté avec succès par 
plusieurs pays en développement d’Amérique latine qui en étaient exclus 
et qui subissaient ses contrecoups économiques, en voyant leur accès au 
marché communautaire fortement réduit197. Cette défaite de la Commu-
      

1247 RTNU 147 (entrée en vigueur : 12 février 1976) ; Convention ACP-CEE de Lomé, 
28 février 1975, [1976] JO L 25/2 (entrée en vigueur : 1er avril 1976). 

194  Voir Feuer et Cassan, supra note 29 aux no 480-86, 507-509. Voir généralement Daniel 
Dormoy, « Lomé IV : Les négociations et l’accord » (1990) 94 : 3 RGDIP 635. 

195  EEC — Import Regime for Bananas (1994), GATT Doc DS38/R au para 164, en ligne : 
OMC <http://www.wto.org/gatt_docs/English/SULPDF/91760043.pdf> (rapport non 
adopté) ; EEC — Member States’ Import Regimes for Bananas (1993), GATT Doc 
DS32/R aux para 368-72, en ligne : OMC <http://www.wto.org/gatt_docs/English/ 
SULPDF/91710050.pdf> (rapport non adopté). 

196  Quatrième Convention ACP-CEE de Lomé : Décision du 9 décembre 1994, GATT PC Déc 
L/7604, 50e sess, supp n° 41 IBDD (1997) 27. 

197  Communautés européennes — Régime applicable à l’importation, à la vente et à la dis-
tribution des bananes (1997), OMC Doc WT/DS27/AB/R au para 188 (Rapport de 
l’Organe d’appel). L’Organe d’appel a entre autres jugé, contrairement au Groupe spé-
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nauté européenne à l’OMC a précipité une révision en profondeur du mo-
dèle d’aide au développement en faveur des pays ACP. Le consensus pour 
une nouvelle prorogation de la dérogation devenant impossible à at-
teindre, le modèle des conventions de Lomé a dû être abandonné au profit 
d’un nouveau modèle consacré par l’adoption de l’Accord de Cotonou198. 
 Pour aller à l’essentiel du point de vue du traitement différencié, 
l’Accord de Cotonou marque une rupture fondamentale par rapport aux 
conventions de Lomé puisque après une période initiale de transition, qui 
a fait l’objet d’une dérogation, il prévoit que le régime commercial particu-
lier entre la Communauté européenne et les pays ACP doit réintégrer le 
régime juridique général, ce qui signifie que le traitement différencié dé-
rogatoire a été abandonné199. Les relations commerciales préférentielles 
entre les parties sont désormais gouvernées par des accords de partena-
riat économique qui sont des accords de libre-échange censés être compa-
tibles avec l’exception pour les accords commerciaux régionaux de l’article 
XXIV du GATT de 1994. L’adoption de dérogations n’est donc désormais 
plus nécessaire. 
 L’Accord de Cotonou revêt un grand intérêt puisqu’il indique que 
l’application la plus importante du traitement différencié dérogatoire a 
maintenant cessé d’exister. La politique tarifaire préférentielle de la 

      
cial, que la dérogation ne légalisait pas la violation de l’article XIII(1) du GATT de 1994 
par les contingents tarifaires discriminatoires appliqués par la Communauté euro-
péenne aux importations de bananes, en faveur des pays ACP. 

198  Accord de partenariat entre les membres du groupe des États d’Afrique, des Caraïbes et 
du Pacifique, d’une part, et la Communauté européenne et ses États membres, d’autre 
part, signé à Cotonou le 23 juin 2000, [2000] JO L 317/3 (entrée en vigueur : 1er avril 
2003) [Accord de Cotonou] ; Cosmas Milton Obote Ochieng « The EU-ACP Economic 
Partnership Agreements and the “Development Question”: Constraints and Opportuni-
ties Posed by Article XXIV and Special and Differential Treatment Provisions of the 
WTO » (2007) 10 : 2 J Int’l Econ L 363 aux pp 370-71. Voir généralement Guy Feuer 
avec la collaboration de Ange Ouraga, « Un nouveau paradigme pour les relations entre 
l’Union européenne et les États ACP : L’Accord de Cotonou du 23 juin 2000 » (2002) 
106 : 2 RGDIP 269 [Feuer, « Cotonou »] ; Philippe Vincent, « L’entrée en vigueur de la 
Convention de Cotonou » [2003] C de D eur (1e-2e) 157 ; Abou Abass, « The Cotonou 
Trade Régime and WTO Law » (2004) 10 : 4 Eur LJ 439 ; Olufemi Babarinde et Gerrit 
Faber, dir, The European Union and the Developing Countries : The Cotonou Agree-
ment, Leyde, Martinus Nijhoff, 2005 ; Francis AST Matambalya et Susanna Wolf, « The 
Cotonou Agreement and the Challenges of Making the New EU-ACP Trade Regime 
WTO Compatible » (2001) 35 : 1 J World Trade 123 ; Christian Eninam Trimua, « Le fi-
nancement communautaire de l’ajustement structurel dans les pays d’Afrique, des Ca-
raïbes et du Pacifique à travers les Conventions de Lomé IV et de Cotonou » [2005] RRJ 
2155 ; Justice C Nwobike, « The Emerging Trade Regime under the Cotonou Part-
nership Agreement: Its Human Rights Implications » (2006) 40 : 2 J World Trade 291. 

199  Accord de Cotonou, supra note 198, art 36, 37, annexe V ; Ochieng, supra note 198 à la p 
367. Voir CE — Accord de partenariat, supra note 192. 
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Communauté européenne en faveur des pays ACP a réintégré le régime 
commercial de droit commun de l’OMC, ce qui signifie que les préférences 
tarifaires doivent désormais être mutuelles et porter sur l’essentiel du 
commerce s’effectuant entre les parties, plutôt qu’unilatérales et secto-
rielles. C’est pourquoi l’Accord de Cotonou a pu être qualifié de nouveau 
paradigme dans la discussion académique sur l’évolution du droit interna-
tional du développement. Le professeur Guy Feuer voit dans cet accord le 
modèle juridique indiquant peut-être la voie de l’avenir pour les rapports 
juridiques entre pays développés et pays en développement200. 
 Indépendamment de l’intérêt de l’Accord de Cotonou pour la discus-
sion sur la disparition de l’école française du droit international du déve-
loppement, il constitue aussi un recul significatif de la manifestation la 
plus connue du traitement différencié dérogatoire. Il n’en demeure pas 
moins que la pratique de l’OMC atteste que l’application de cette modalité 
d’opération du traitement différencié se poursuit à une moins grande 
échelle. L’opposition marquée de la CNUCED pour ces préférences tari-
faires spéciales ou verticales, en raison de la discrimination souvent arbi-
traire qu’elles opèrent entre les pays en développement — souvent un re-
liquat de relations coloniales ou néocoloniales — reste donc d’actualité201. 

IV. Les perspectives d’évolution du concept de traitement différencié dans 
le système commercial multilatéral 

A. La déconstruction du droit international du développement et le 
traitement différencié 

 Déjà au début des années 1990, des doutes sérieux ont commencé à 
être émis quant à l’existence du droit international du développement 
comme branche du droit international ou discipline juridique. Le tiers-
monde est sorti des années 1980 très affaibli politiquement sur la scène 
mondiale, avec la crise économique, alors que les pays industrialisés ont 
repris les devants dans l’articulation du discours sur les relations écono-
miques internationales. La fin de la Guerre froide a achevé cette trans-
formation géopolitique radicale et c’est alors que la question de savoir s’il 
était toujours possible de parler de droit international du développement 
a pu être posée directement202. Au vu de l’incertitude quant à l’existence 
même de ce droit et des doutes sur son efficacité à résoudre les retards de 
                                                  

200  Feuer, « Mondialisation », supra note 168 à la p 155 ; Feuer, « Cotonou », supra note 198 
à la p 290. Voir aussi Vadcar, supra note 135 au para 22. 

201  Voir Bulaji , supra note 36 aux pp 293-94. 
202  Gérard Blanc, « Peut-on encore parler d’un droit du développement ? » (1991) 118 : 4 

JDI 903. 
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développement des pays les moins nantis, une réponse négative à cette 
question semblait s’imposer avant même la conclusion du cycle d’Uruguay 
et la création de l’OMC203. 
 Cette conclusion négative s’est confirmée après l’adoption des accords 
de l’OMC. En observant l’évolution du concept de traitement spécial et dif-
férencié dans le système commercial multilatéral, le professeur Maurice 
Flory a constaté avec une certaine amertume la disparition du droit in-
ternational du développement, tel que le concevait la doctrine française : 

Ce qui subsiste du droit international du développement apparaît 
alors comme un catalogue d’exceptions temporaires à la règle du 
marché. L’existence d’une catégorie particulière d’[É]tats bénéficiant 
d’un autre régime juridique de relations économiques pour compen-
ser une faiblesse et leur permettre d’accéder au développement a 
perdu sa justification. Le fil conducteur qui avait donné au droit in-
ternational du développement sa cohérence n’existe plus204. 

Celui-ci conclut en observant qu’avec la mondialisation et la disparition 
du traitement spécial et différencié qu’il perçoit, c’est à la fin du para-
digme Nord-Sud que nous assistons en droit international205. Les pro-
blèmes de développement se poseraient désormais d’une manière com-
mune au Nord et au Sud. Un nouveau droit international du développe-
ment social en phase de construction succéderait donc au droit internatio-
nal du développement compris en des termes économiques. Le professeur 
Guy Feuer partage cet avis quant à la disparition de la différenciation des 
normes dans le système commercial multilatéral et, en conséquence, à 
celle du droit international du développement, lorsqu’il affirme que « [c]e 
régime est actuellement en phase de déconstruction »206. 
 L’enterrement de première classe que ces autorités réservent à la dis-
cipline juridique qu’ils ont largement contribué à faire avancer ne peut 
                                                  

203  Ibid aux pp 907, 944-45. 
204  Maurice Flory, « Mondialisation et droit international du développement » (1997) 101 : 3 

RGDIP 609 à la p 625. 
205  Ibid à la p 631. Voir Déclaration de Copenhague sur le développement social et Pro-

gramme d’action du Sommet mondial pour le développement social, Rés 1, Doc off, 1995, 
Doc NU A/CONF.166/9 (1995) 4. Pour une opinion allant dans le même sens, mais au 
ton plus provocateur, faisant un constat d’échec du nouvel ordre économique interna-
tional, voir aussi Thomas W Waelde, « A Requiem for the “New International Economic 
Order”: The Rise and Fall of Paradigms in International Economic Law and a Post-
Mortem with Timeless Significance » dans Gerhard Hafner et al, dir, Liber Amicorum : 
Professor Ignaz Seidl-Hohenveldern in Honour of his 80th Birthday, La Haye, Kluwer 
Law International, 1998, 771. 

206  Feuer, « Mondialisation », supra note 168 à la p 151. Contra Feuer, « Uruguay Round », 
supra note 108 à la p 774 : « Le seul point qu’il convient de mettre en lumière pour 
l’instant, c’est que le droit international du développement ne sort pas diminué de 
l’Uruguay Round ». 
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être négligé. Cette conclusion ne peut a fortiori pas être négligée si elle est 
fondée sur le constat de la disparition du traitement spécial et différencié 
en droit international économique et de la réintégration des rapports 
commerciaux Nord-Sud dans le droit commun. Il est vrai que 
l’atténuement de l’intérêt de l’Assemblée générale des Nations Unies pour 
le concept de traitement différencié vient renforcer cette opinion207. Pour-
tant, bien qu’il ne soit pas exempt de difficultés et de critiques, force est de 
constater que le traitement spécial et différencié est toujours présent et 
appliqué dans le droit positif du système commercial multilatéral. Nous 
assistons davantage à la disparition d’une certaine conception du droit in-
ternational du développement, portée surtout par la doctrine française, 
plutôt qu’à celle du concept de traitement différencié proprement dit. Le 
sort réservé à ce concept dans le cycle du développement de Doha actuel-
lement en cours sera déterminant pour évaluer sa résilience dans le sys-
tème commercial multilatéral. 

B. Le traitement différencié à l’heure du cycle de Doha 

 Le système commercial multilatéral est actuellement engagé dans un 
nouveau cycle de négociations commerciales multilatérales lancé à Doha 
en 2001. Le cycle de Doha a pris un sérieux retard par rapport à l’agenda 
initialement prévu et l’issue qu’il connaîtra reste pour le moment impos-
sible à prévoir. L’un de ses objectifs fondamentaux est de mettre les inté-
rêts et les besoins des pays en développement au centre du programme 
des négociations. C’est pourquoi ce dernier est communément appelé le 
Programme de Doha pour le développement. À ce titre, le traitement diffé-
rencié est désigné comme l’un des éléments spécifiques du programme de 
travail de Doha dans lequel les membres de l’OMC réaffirment que « les 
dispositions relatives au traitement spécial et différencié font partie inté-
grante des Accords de l’OMC » et qu’il est nécessaire « de les rendre plus 
précises, plus effectives et plus opérationnelles »208. 
 En prévision du lancement du nouveau cycle de négociations, un 
groupe de douze pays en développement appartenant à trois continents 
ont soumis à l’OMC un document dans lequel ils faisaient connaître leur 
souhait pressant pour que le traitement différencié soit remis à l’avant-

                                                  
207  Voir la partie I.B, ci-dessus, pour une discussion de l’endossement du concept de trai-

tement différencié par l’Assemblée générale des Nations Unies. 
208  Déclaration de Doha, supra note 2 au para 44. Voir généralement Joseph M Senona, 

« Negotiating Special and Differential Treatment from Doha to Post-Hong Kong: Can 
Poor People Still Benefit ? » (2008) 42 : 6 J World Trade 1041 ; Seung Wha Chang, 
« WTO for Trade and Development Post-Doha » (2007) 10 : 3 J Int’l Econ L 553 ; Hart et 
Dymond, supra note 140. 
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plan de l’agenda politique209. L’influence de l’école française du droit in-
ternational du développement, pourtant donnée pour morte, est encore 
palpable dans cette communication. Faisant fond sur une thèse chère à 
cette école, le document préparatoire propose qu’« [e]n substance, les dis-
positions relatives au traitement spécial et différencié ne doivent donc pas 
être considérées comme des exceptions aux règles générales, mais plutôt 
comme un objectif inhérent et intégré au système commercial multilaté-
ral »210. Le changement de paradigme et l’effritement qu’a connu le con-
cept de traitement différencié dans les accords de l’OMC sont notés et il 
est jugé regrettable que « l’accent se soit déplacé des problèmes de déve-
loppement aux problèmes de mise en œuvre »211. L’accent ne serait plus 
mis sur l’amélioration des possibilités commerciales, mais plutôt sur 
l’octroi de périodes de transition et d’une assistance technique212. Ce do-
cument préparatoire illustre l’influence de l’école française à l’orée du 
cycle de Doha, dans la politique juridique extérieure de plusieurs pays en 
développement. L’évolution des négociations montre cependant que cet 
appel ultime au droit international du développement ne semble pas avoir 
été entendu. 
 Dans ce document préparatoire, les douze pays en développement ont 
formulé une série de recommandations qui sont directement reprises dans 
la Déclaration de Doha et qui délimitent le cadre actuel des négociations 
sur le traitement différencié à l’OMC. Dans une première recommanda-
tion générale, ils invitent les membres de l’OMC à faire un examen appro-
fondi du concept de traitement différencié, compris comme un moyen 
d’améliorer les possibilités d’accès au marché pour les pays en développe-
ment213. Deux autres recommandations plus spécifiques sont également 

                                                  
209  OMC, Conseil général, Préparation de la quatrième session de la Conférence ministé-

rielle : Proposition pour un accord-cadre sur le traitement spécial et différencié (19 sep-
tembre 2001), OMC Doc WT/GC/W/442 [OMC, Préparation de la quatrième session]. 

210  Ibid au para 1. L’Organe d’appel allait définitivement rejeter cette thèse dans l’affaire 
CE — Préférences tarifaires, quelques années plus tard. Voir supra note 156 et texte 
correspondant. 

211  OMC, Préparation de la quatrième session, supra note 209 au para 7. 
212  Ibid au para 9. Le document reprend ici les critiques identiques formulées par Guy 

Feuer (Feuer, « Mondialisation », supra note 168 à la p 151). Au contraire, ce change-
ment de paradigme du traitement différencié est salué par les professeurs Michael Hart 
et Bill Dymond qui y voient la matérialisation d’une politique économique sensée et 
fondée sur les effets bénéfiques de la libéralisation du commerce mondial pour les pays 
en développement. Dans cette perspective libérale, il semble que toute mesure visant à 
aider les pays en développement à mettre en œuvre les règles du régime juridique géné-
ral de l’OMC est souhaitable, plutôt que de concevoir le traitement différencié comme 
un régime juridique parallèle pour ceux-ci (Hart et Dymond, supra note 140 aux pp 398, 
407-409). 

213  OMC, Préparation de la quatrième session, supra note 209 au para 10. 
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faites. Une première adopte une approche qui peut être qualifiée de 
pragmatique et consiste à améliorer à très court terme la mise en œuvre 
effective des dispositions particulières existantes qui prévoient un traite-
ment différencié214. Une seconde adopte une approche plus globale qui 
puise davantage ses racines dans l’école française du droit international 
du développement et qui consiste à adopter à moyen terme un accord-
cadre sur le traitement spécial et différencié pris cette fois de manière 
transversale215. Un tel accord viserait entre autres à rendre le traitement 
spécial et différencié impératif pour les pays industrialisés plutôt que fa-
cultatif ; à employer les objectifs de développement du millénaire comme 
instrument de mesure de la contribution au développement de tout nouvel 
accord commercial multilatéral ; et à remplacer les échéances fixes par 
des échéances liées au rehaussement réel du niveau de développement 
dans les dispositions prévoyant des périodes de transitions pour les pays 
en développement. Le principe de l’engagement unique ne serait plus ap-
plicable automatiquement aux pays en développement. 
 Un programme de travail ambitieux sur le traitement spécial et diffé-
rencié a donc été lancé en 2001 par la Déclaration de Doha. Son suivi est 
spécialement assuré par le Comité du commerce et du développement, 
auquel les fonctions normales du Comité des négociations commerciales à 
cet égard ont été dévolues. Le programme de travail s’inspire directement 
du document préparatoire précité et combine à la fois les approches 
pragmatique et globale216. Il vise d’abord à répertorier les dispositions re-
latives au traitement différencié qui sont déjà de nature impérative, ainsi 
que celles qui sont de nature non contraignante. Il vise ensuite à explorer 
les différents moyens envisageables pour améliorer l’opérationnalisation 
du traitement différencié afin que celui-ci offre une réponse effective aux 
inégalités entre les membres de l’OMC. Un des moyens à l’étude est la 
conversion des mesures relatives au traitement différencié en dispositions 
impératives. Enfin, en réponse à la proposition pour un nouvel accord-
cadre de l’OMC sur la question, une réflexion est aussi engagée au sein du 
Comité du commerce et du développement sur la manière dont le traite-
ment différencié pourrait être incorporé dans l’architecture des règles de 
l’OMC. 
 À l’image du déroulement général du cycle de Doha, l’évolution des 
négociations sur le traitement différencié est laborieuse. Toutefois, cer-
taines tendances se dessinent et quelques résultats tangibles ont déjà pu 

                                                  
214  Ibid au para 12. 
215  Ibid au para 14. 
216  OMC, Conférence ministérielle, Questions et préoccupations liées à la mise en oeuvre : 

Décision du 14 novembre 2001, OMC Doc WT/MIN(01)/17, 4e sess au para 12.1. 
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être enregistrés. Les derniers appels à l’école française du droit interna-
tional du développement que l’on a pu déceler dans le document prépara-
toire des douze pays en développement et dans le programme de travail 
de Doha sont rejetés tacitement, par le piétinement des négociations sur 
les questions touchant l’approche globale. Signe des temps, les négocia-
tions sur les questions touchant l’approche pragmatique avancent beau-
coup plus rondement, ce qui résulte en une différenciation de 
l’avancement des travaux selon qu’il s’agit du traitement différencié parti-
culier ou transversal. 
 Les discussions sur le traitement différencié particulier, qui traduisent 
l’approche pragmatique, avancent si bien que cinq propositions concer-
nant les PMA ont déjà été avalisées en 2005 par tous les membres de 
l’OMC lors de la Conférence ministérielle de Hong-Kong217. Ces proposi-
tions adoptées par l’OMC apportent quelques innovations juridiques en 
faveur des PMA. Par exemple, une procédure accélérée pour l’octroi des 
dérogations qui concernent les PMA a été créée. Un véritable nouveau 
système obligatoire de préférences tarifaires au bénéfice des PMA a éga-
lement été institué, prévoyant l’accès aux marchés en franchise de douane 
et sans contingent pour tous les produits originaires des PMA218. Enfin, 
une procédure originale qui permet aux PMA de faire face à une situation 
où ils ne peuvent exécuter leurs obligations a été mise de l’avant avec la 
possibilité de porter une telle situation à l’attention du Conseil général 
pour examen et action appropriée. Par ailleurs, un accord de principe a pu 
être réalisé entre les membres de l’OMC sur vingt-huit autres proposi-
tions de modifications pour renforcer des dispositions particulières sur le 
traitement différencié, en prévision de la conférence de Cancún219. 
Puisque la déclaration ministérielle n’a pas pu être adoptée lors de cette 
Conférence, ces propositions qui font consensus n’ont pas encore été for-
mellement adoptées par l’OMC. Pour le reste, les négociations piétinent 

                                                  
217  OMC, Conférence ministérielle, Programme de travail de Doha : Déclaration ministé-

rielle adoptée le 18 décembre 2005, OMC Doc WT/MIN(05)/DEC, 6e sess aux para 35-38, 
annexe F. 

218  Ibid. Cette décision de la Conférence ministérielle de l’OMC réalise un vœu exprimé par 
l’Assemblée générale des Nations Unies dans la Déclaration du Millénaire (supra note 
1). Voir texte correspondant à la note 60. 

219  OMC, Préparation de la cinquième session de la Conférence ministérielle : Projet de 
Texte ministériel de Cancún (Deuxième révision), OMC Doc JOB(03)/150/Rev.2 (2003) au 
para 12, annexe C ; OMC, Comité du commerce et du développement, Session extraor-
dinaire du comité du commerce et du développement : Rapport du Président, M Faizel 
Ismail (Afrique du Sud), au Comité des négociations commerciales, OMC Doc TN/CTD/9 
(2004), sess extra au para 2. 
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sur les autres propositions soumises à l’étude sur le traitement différencié 
particulier220. 
 En revanche, les discussions sur le traitement différencié transversal, 
qui traduisent une approche plus globale de la problématique, sont 
presque complètement enlisées. L’exception notable à cet enlisement des 
négociations consiste en la création d’un mécanisme de surveillance de 
l’application du traitement différencié, qui fait maintenant consensus221. 
Les négociations se poursuivent sur les modalités d’opération du méca-
nisme de surveillance, qui serait actionné par des communications adres-
sées par les membres de l’OMC ou des organes de l’OMC. Celui-ci pourrait 
fonctionner à la fois au niveau technique, lors des sessions du Comité du 
commerce et du développement, et au niveau politique, lors des réunions 
du Conseil général de l’OMC. Il est symptomatique que les seules avan-
cées réalisées à l’égard du traitement différencié transversal portent sur 
la création du mécanisme de surveillance, qui est sans doute l’initiative 
transversale la plus pragmatique. Les autres questions transversales à 
l’agenda — comme l’incorporation des règles sur le traitement spécial et 
différencié dans l’architecture des règles de l’OMC — sont complètement 
éclipsées par les discussions sur ce mécanisme. Ce rejet de l’approche glo-
bale concorde avec la disparition du droit international du développement 
au sens où l’entendait la doctrine française. 
 La toute dernière Conférence ministérielle a eu lieu à l’automne 2009 
à Genève. Les travaux préparatoires de la Conférence indiquaient déjà 
que celle-ci ne porterait pas sur les négociations commerciales actuelle-
ment en cours dans le cadre du cycle de Doha, mais qu’elle s’intéresserait 
                                                  

220  OMC, Comité du commerce et du développement, Note sur la réunion du 23 juillet 2009, 
OMC Doc TN/CDT/M/36 (2009), 36e sess extra au para 6 [OMC, Note sur la réunion du 
23 juillet 2009] ; OMC, Comité du commerce et du développement, Session extraordi-
naire du Comité du commerce et du développement : Rapport du Président, M 
l’Ambassadeur Thawatchai Sophastienphong (Thaïlande), au Conseil général, OMC 
Doc TN/CTD/23 (2008), sess extra aux para 3-5 [OMC, Rapport de M Sophastien-
phong] ; OMC, Comité du commerce et du développement, Session extraordinaire du 
comité du commerce et du développement : Rapport du Président, M l’Ambassadeur 
Burhan Gafoor (Singapour), au Conseil général, OMC Doc TN/CTD/19 (2007), sess ex-
tra au para 1 [OMC, Rapport de M Gafoor]. Au total, quatre-vingt-huit propositions de 
modifications aux dispositions particulières sur le traitement spécial et différencié ont 
été proposées par les membres de l’OMC dans le cadre des négociations. De ce nombre, 
outre les vingt-huit faisant l’objet d’un accord de principe depuis la conférence de 
Cancún, il faut aussi retrancher trente-huit propositions qui ont été renvoyées à des 
comités de négociation sectoriels par le Comité du commerce et du développement. 

221  OMC, Rapport de M Gafoor, ibid aux para 7-8, annexe III ; OMC, Note sur la réunion 
du 23 juillet 2009, supra note 220 aux para 2-3. Le président du Comité du commerce et 
du développement a rassemblé dans une note informelle les modalités d’opération pos-
sibles du mécanisme de surveillance pour servir de base aux négociations (OMC, Rap-
port de M Sophastienphong, supra note 220 au para 6, annexe II). 
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plutôt au thème général de « [l]’OMC, le système commercial multilatéral 
et l’environnement économique mondial actuel »222. C’est donc sans sur-
prise qu’aucun développement significatif ne s’y est produit en ce qui con-
cerne l’intégration et l’application du traitement différencié dans le sys-
tème commercial multilatéral. Les membres de l’OMC ont de toute façon 
été incapables de s’entendre pour adopter une déclaration finale à l’issue 
de la Conférence de Genève. 

Conclusion 

 Au fil de son évolution, de la première CNUCED de Genève aux négo-
ciations commerciales multilatérales du cycle de Doha, la technique juri-
dique du traitement différencié a subi l’influence du contexte politique 
dans lequel elle s’est inscrite. Son orientation et son application ont épou-
sé les contours des discours dominants qui la soutenaient. Le droit inter-
national du développement comme branche autonome du droit interna-
tional, qui se caractérise comme l’instrumentation juridique de l’idéologie 
du développement telle qu’elle s’est articulée entre les années 1960 et 
1980, s’est éteint avec la disparition de ce courant de pensée dans les rela-
tions économiques internationales. Le traitement différencié n’est plus la 
summa divisio du régime juridique du commerce Nord-Sud et Sud-Sud et 
d’une discipline juridique distincte du droit international économique, et 
donc du droit de l’OMC. 
 Pourtant, le traitement différencié n’a pas disparu du droit de l’OMC. 
Comme le reflètent les dernières grandes résolutions de l’Assemblée géné-
rale des Nations Unies sur le développement, la pensée dominante dans 
les relations économiques internationales voit maintenant le système 
commercial multilatéral comme une réponse aux besoins des pays en dé-
veloppement. L’approche juridique face au traitement différencié est donc 
passée d’une position idéologique à une position pragmatique. Cette tech-
nique juridique demeure incontournable dans le système commercial mul-
tilatéral, mais c’est désormais la différenciation entre les PMA et les 
autres pays en développement qui est fondamentale. Pour les pays en dé-
veloppement mieux nantis, le traitement différencié est maintenant con-
sidéré comme un outil devant faciliter leur intégration complète dans le 
droit commun de l’OMC. Par ailleurs, les mutations qu’a connues le con-
cept de développement ont également eu pour effet de transformer 
l’application du traitement différencié dans le système commercial multi-
latéral, particulièrement dans les schémas nationaux de préférences tari-
faires américains et européens. Le traitement différencié y est devenu un 

                                                  
222  OMC, Septième session de la Conférence ministérielle : Décision du 26 mai 2009, OMC 

Doc WT/L/760 (2009), 7e sess au para 2. 
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instrument de mise en œuvre des objectifs de développement durable des 
pays donneurs de préférences, sans que toutes les conséquences juri-
diques et politiques de cette évolution ne puissent être perceptibles. La 
conclusion du cycle de Doha, si elle se réalise, consacrera probablement 
ces transformations dans le droit de l’OMC. 

    
 


